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La multi-exposition acoustique

La multi-exposition acoustique concerne l’exposition d’un individu à 

plusieurs sources sonores d’intensité et de fréquences différentes.

Ces sources sonores, identifiables d’un point de vue sonore et visuel, 

sont différenciées du bruit de fond (exemple : vent, oiseaux, rivière) 

qui lui est peu fréquent ou masqué (moins intense).

Les sources liées à la multi-exposition peuvent être de différentes 

natures (routier, ferroviaire, aérien, industriel).

Les cas de multi-exposition acoustique étudiés dans le cadre des 

études spécifiques sont principalement les situations combinant 

bruit routier et bruit ferroviaire.

Cas des aménagements au Sud de Bordeaux

La gêne sonore sur le secteur des aménagements ferroviaires au 

Sud de Bordeaux ne sera pas amplifiée par le projet.

Dans le cadre des aménagements ferroviaires au Sud de Bordeaux, 

la gêne de la multi-exposition ressentie par les riverains sera 

équivalente à celle existant aujourd’hui car deux infrastructures 

importantes (ligne ferroviaire Bordeaux-Sète et A62) sont déjà 

présentes actuellement  ; une quarantaine de bâtis seront en 

situation de multi exposition.

Cas des lignes nouvelles

Dans le cadre de la création des lignes nouvelles, certains secteurs 

ont été repérés comme étant des zones de multi-exposition 

acoustique. Parmi ces secteurs, environ 150 bâtiments ont été 

recensés comme étant proches d’au moins deux sources de bruit, 

dont les lignes nouvelles, et donc susceptibles d’être en situation 

de gêne liée à la multi-exposition acoustique. Néanmoins, la 

généralisation des objectifs réglementaires d’une zone d’ambiance 

sonore pré-existante modérée à respecter a conduit à prendre en 

considération les secteurs déjà soumis à des nuisances sonores en 

renforçant les objectifs de protection de 5 dB(A) sur ces zones.

Cas des aménagements au Nord de Toulouse

Sur les aménagements au  Nord de Toulouse, une centaine de 

bâtiments sont en situation de multi-exposition acoustique (ligne 

ferroviaire Bordeaux-Sète et RD820).

L’étude acoustique réalisée dans le cadre du programme a permis 

de protéger au mieux les riverains sans augmenter l’effet de la 

contribution sonore ferroviaire actuelle sur les niveaux sonores 

actuels.

Afin de limiter la gêne de la multi-exposition, des protections 

acoustiques complémentaires à celles déjà prévues dans l’étude 

acoustique pourraient être étudiées, au cas par cas, par les 

gestionnaires des infrastructures concernées.

La multi-exposition acoustique n’étant pas réglementée, l’indicateur 

acoustique et les seuils acoustiques pertinents à respecter sont à 

définir. 

Cas 1 : Le projet ferroviaire croise  
une infrastructure classée existante (Source : Egis)
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3 4

Infrastructure classée

GPSO

Dans le cas 1, quelle que soit la position du bâtiment (bâtis 1 à 4), 

une façade est actuellement exposée au bruit d’une infrastructure 

classée. La réalisation du projet ferroviaire génèrera du bruit sur une 

autre façade (perpendiculaire) du bâtiment. Ceci risque d’entrainer 

une dégradation de la qualité de vie des occupants. Toutefois, la 

gêne ressentie sera différente selon le bruit dominant auquel le local 

est exposé. 

Selon le bruit dominant, une seule des façades sera réellement en 

situation de multi-exposition acoustique. Afin de limiter la gêne de la 

multi-exposition, chaque infrastructure doit disposer de protection 

acoustique (à la source ou mesure complémentaire).

Cas 2 : Le projet ferroviaire est parallèle  
à une infrastructure classée existante (Source : Egis)
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Infrastructure classée
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Dans le cas 2-1 (bâti n° 1), l’infrastructure existante est positionnée 

entre le bâtiment et le projet ferroviaire. Le bâti déjà exposé au bruit 

d’une source sonore (mono-exposition) sera alors en situation de 

multi-exposition. Néanmoins, dans cette configuration, le bruit 

du projet ferroviaire sera plus ou moins «  masqué  » par celui de 

l’infrastructure existante. Dans une situation de source dominante, 

la gêne ressentie est équivalente à la situation de mono-exposition. 

Elle sera donc identique à celle existante actuellement. Pour limiter 

au maximum la gêne sur ce bâtiment, une protection à la source sur 

chaque infrastructure ou sur l’infrastructure la plus proche peut être 

envisagée.

Dans le cas 2-2 (bâti n°  2), c’est le bâtiment qui est situé entre 

l’infrastructure existante et le projet ferroviaire. Le bâtiment ayant 

déjà une façade exposée au bruit de l’infrastructure existante 

se retrouvera avec deux façades opposées exposées au bruit 

de deux infrastructures. La qualité de vie des occupants du 

bâtiment sera donc dégradée. La gêne ressentie sera fonction de 

la source dominante pour chaque façade exposée. Les façades 

perpendiculaires au projet seront les plus en situation de multi-

exposition acoustique (exposées à deux sources de bruit). Afin de 

limiter la gêne de la multi-exposition, chaque infrastructure doit 

être protégée à la source ou une isolation de toutes les façades du 

bâtiment peut être envisagée.

Dans le cas 2-3 (bâti n° 3), une façade est actuellement exposée au 

bruit d’une infrastructure classée. La réalisation du projet ferroviaire 

génèrera du bruit sur le bâtiment. Ceci risque d’entrainer une 

dégradation de la qualité de vie des occupants. Toutefois, la gêne 

ressentie sera différente selon le bruit dominant auquel le local est 

exposé. 

Cas 3 : Le projet ferroviaire se raccorde  
ou longe une ligne ferroviaire existante (Source : Egis)
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Dans le cas 3, quelle que soit la position du bâtiment (bâtis n° 1 ou 

n°  2), il est déjà exposé au bruit ferroviaire. Cette configuration ne 

correspond pas forcément à une situation de multi-exposition car la 

nature du bruit est inchangée. La mise en place du projet génèrera 

éventuellement une évolution du bruit perçu en façade des riverains 

et la gêne ressentie sera fonction de la variation du trafic ferroviaire 

et de la vitesse.
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Effets et mesures liés aux vibrations

La circulation des trains sur une voie ferrée entraîne la génération de 

vibrations au contact de la roue et du rail.

En fonction d’une caractérisation des sols, et à partir des niveaux 

vibratoires estimés à l’intérieur des bâtiments riverains lors des 

passages des trains, on détermine les distances, entre les voies et les 

bâtiments, afin de respecter différents ensembles de critères pour 

des bâtiments types, et quantifier ainsi le risque de perturbation lié 

à l’exploitation future de la ligne (le risque lié à la période travaux 

devant faire l’objet d’un examen spécifique).

L’examen est à mener en distinguant les aménagements de lignes 

existantes et les lignes nouvelles, les types de circulation étant 

différentes d’une opération à l’autre. 

Il résulte des études menées sur les différents projets de LGV que 

les zones de risques de dommages correspondent aux emprises 

ferroviaires, pour lesquelles une acquisition du bâti est de toute 

façon nécessaire.

Les études spécifiques ont permis de déterminer une cartographie 

des risques vibratoires, en distinguant les zones de risque de 

dommage et les zones de risque de gêne.

Des mesures de type dispositifs antivibratoires seront mises en 

place dans les secteurs où cela s’avérerait nécessaire (type tapis 

anti-vibratile).

Dans le cadre du bilan après mise en service, des mesures seront 

réalisées sur les bâtis sensibles pour vérifier les niveaux effectifs.

Effets et mesures liés aux champs électromagnétiques

L’exploitation des projets ferroviaires génère un champ 

électromagnétique dû notamment aux installations électriques et 

aux équipements de signalisation ERTMS et de télécommunication 

(GSM-R).

Les 5 nouvelles sous-stations électriques sont suffisamment 

éloignées des riverains pour que les effets générés par les champs 

électromagnétiques soient négligeables.

Le système GSM-R utilisé pour la commande des trains nécessite 

la constitution d’un réseau de stations radio implantées le long des 

lignes nouvelles en des endroits permettant d’avoir une couverture 

radioélectrique totale et continue sur l’ensemble du tracé. De ce 

fait, des mâts équipés d’antennes GSM-R seront installés tous les 

5  km environ. Ces antennes relais de téléphonie mobile, avec des 

émissions orientées uniquement le long des voies, et à positionner 

en phase d’études détaillées, n’induisent pas d’effet négatif sur 

l’environnement, en particulier sur la santé. 

Champ magnétique sur un tronçon typique à deux voies 
(source : Office fédéral de l’environnement Suisse, étude Electrosmog)

Effets et mesures liés aux nuisances lumineuses

Au même titre que le bruit, les effets des nuisances lumineuses 

vis-à-vis de la santé humaine sont difficilement quantifiables et 

plus ou moins marqués selon la prédisposition physiologique et 

psychologique de la personne qui les subit. Ces effets sanitaires sont 

encore peu documentés. 

Aussi, et lors de l’exploitation, ces nuisances seront localisées sur les 

communes au droit desquelles des gares nouvelles, haltes SRGV et 

bases de maintenance sont prévues.

Communes concernées par l’aménagement d’une gare nouvelle 
ou d’une halte SRGV ou d’une base maintenance (Source EGIS)

Gare nouvelle Halte SRGV Base maintenance

Brax (Agen) Escaudes Escaudes

Bressols (Montauban) -
Sainte-Colombe- 

en-Bruilhois

Lucbardez et Bargues  
(Mont-de-Marsan)

- Montbartier

- - Laluque

Par principe de précaution, l’implantation de ces installations 

connexes a privilégié autant que possible les secteurs isolés, soit 

à l’écart d’habitations. Ces installations ont ainsi fait l’objet d’une 

concertation avec les acteurs locaux. L’intensité des lumières, au 

droit de ces installations, sera le cas échéant adaptée pour réduire 

la gêne vis-à-vis du voisinage (lorsque des zones bâties seront 

proches).

Effets et mesures liés aux transports de matières dangereuses

Les effets sanitaires générés par le transport de matières 

dangereuses sont associés exclusivement aux conséquences d’un 

accident de fret qui surviendrait :

�� sur la ligne existante entre Bègles et Saint-Médard-d’Eyrans 

(Aménagements ferroviaires au Sud de Bordeaux) ;

�� sur la ligne existante entre Saint-Jory et Toulouse 

(Aménagements ferroviaires au Nord de Toulouse).

On notera cependant que les statistiques mettent en évidence la 

très faible fréquence des accidents ferroviaires, ceux ayant entraîné 

une pollution des eaux étant encore beaucoup plus rares.

Le risque sanitaire en phase exploitation lié au transport de matières 

dangereuses est donc négligeable.

Effets et mesures liés à l’utilisation 
de produits phytosanitaires

La maîtrise de la végétation au droit de la plate-forme des voies 

s’impose en termes de sécurité ferroviaire. 

Les traitements phytosanitaires sont réalisés selon un protocole 

strict permettant de réduire le risque de pollution des eaux, en 

application des accords-cadres passés au niveau national et 

conformément aux bonnes pratiques mises en œuvre sur les lignes 

à grande vitesse. L’utilisation d’herbicides sera proscrite dans les 

périmètres de captages destinés à l’alimentation en eau potable, à 

proximité des cours d’eau et au droit des sites Natura 2000.

Les consignes d’utilisation de ces traitements respecteront le 

nouvel Accord-cadre signé par SNCF et RFF avec l’Etat en juin 2013.
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Effets et mesures liés à la pollution atmosphérique

Les projets ferroviaires vont générer une baisse de trafic sur les axes 

routiers majeurs du secteur d’études (A63, A62), par report du trafic 

sur le réseau ferroviaire, ainsi qu’un report modal en provenance de 

l’aérien, notamment pour les déplacements sur grande distance. 

Dans ce contexte les émissions polluantes associées vont diminuer.

Le projet aura donc un effet positif sur les émissions polluantes liées 

au trafic routier ou aérien : il réduira ainsi les polluants, et permettra 

une baisse des émissions de CO
2
 liées au transport. Globalement, 

après 10  ans d’exploitation, les émissions de gaz à effet de serre 

générées par les travaux de construction seront compensées par les 

émissions évitées (report modal air/route sur le train).

6.2.3	 Les activités agricoles et sylvicoles : 
effets et mesures proposées

Certains effets ont des conséquences similaires pour les activités 

agricoles et sylvicoles :

�� l’effet d’emprise sur le foncier, cultivé ou boisé, sur les 

bâtiments d’activité (siège d’exploitation, silo de stockage, 

aire d’arrosage des bois,…), sur des équipements spécifiques 

(réserves d’eau contre les incendies, réseaux d’irrigation ou 

de drainage,…) ;

�� l’effet de coupure, modifiant la structure des exploitations 

et les modalités de circulation entre parcelles ;

�� des effets indirects, modifications locales des 

conditions physiques ou climatiques (humidité des 

sols, ombrage,…), travaux liés aux aménagements fonciers, 

remise en cause des documents de gestion, conséquences 

économiques,…

Ces effets ont fait l’objet de présentations en juin/juillet 2013 aux 

Commissions Départementales de Consommation des Espaces 

Agricoles (CDCEA).

Les effets sur les activités agricoles

Les surfaces agricoles consommées représentent environ 

1 240 ha, réparties sur 363 exploitations, dont environ :

�� 51 ha en Gironde ;

�� 388 ha dans le Lot-et-Garonne ;

�� 655 ha dans le Tarn-et-Garonne ;

�� 69 ha en Haute-Garonne ;

�� 73 ha dans les Landes.

Sur les 363 exploitations concernées par les emprises, la grande 

majorité est orientée vers la grande culture (notamment 

maïsiculture). Dans les cultures spécialisées, on compte 

90 exploitations concernées : arboriculture, maraichage, viticulture... 

ainsi que 60 exploitations tournées vers l’élevage. 

Une soixantaine d’exploitations viticoles sont concernées, dont une 

trentaine en AOC (essentiellement en Gironde et Tarn-et-Garonne).

Une centaine de bâtiments sont touchés, dont près de 25 sont des 

sièges d’exploitation. 

Outre les effets d’emprise, les projets ferroviaires entraîneront des 

effets de coupure qui ont des conséquences sur :

�� l’organisation des exploitations (isolement entre siège 

d’exploitation et certaines parcelles) ;

�� la circulation entre parcelles, entre exploitations, avec les 

fournisseurs ou la coopérative,… ;

La majorité des exploitations concernées par les emprises 

(363) est tournée vers les grandes cultures (notamment 

maïs).

L’emprise sur les terres agricoles représente environ 25   % 

des emprises totales.

Parmi les exploitations concernées 25 ont leur siège dans 

les emprises. 

�� les réseaux d’irrigation, de drainage, d’abreuvement,…

�� le morcellement des parcelles.

L’analyse de ces effets a été menée en fonction de chaque 

exploitation, certaines étant plus sensibles que d’autres à ces effets 

(importance des emprises, situation financière, type de culture,…).

Enfin, les effets indirects et particuliers ont été pris en compte :

�� concernant les exploitations viticoles, en particulier 

celles bénéficiant d’une Appellation d’Origine Contrôlée, qui 

sont soumises à des conditions particulières d’exploitation 

pour le maintien de l’appellation (part de chaque cépage 

cultivé par exemple, qui pourrait être modifiée par 

l’emprise) ;

�� concernant les élevages, qui peuvent être soumis à des 

quotas de production conditionnant des aides financières, 

ou simplement être sensibles aux vibrations ou au bruit  ; 

mêmes si ces effets sont peu connus et peu étudiés, 

ils ne devraient pas remettre en cause les exploitations 

concernées ;

�� concernant les pratiques et les aides agricoles, 

également conditionnées par des engagements des 

exploitants en terme de surfaces cultivées, du type et du 

mode de culture, de la durée d’exploitation (Agriculture 

Biologique, mesures agri-environnementales,…) ;

�� concernant les conditions d’épandage, faisant également 

l’objet de contrats et de plans qui pourraient être remis en 

cause ;

�� concernant les modifications physiques et climatiques, 

qui peuvent perturber localement les exploitations 

(création de zones d’inondation sur certaines parcelles, 

perturbation des écoulements de l’air modifiant localement 

les températures,…) ;

�� concernant les effets économiques (fragilisation 

financière de certaines exploitations, conséquences sur 

l’emploi agricole).

Le schéma suivant illustre différents effets générés par l’emprise des 

projets ferroviaires.
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Représentation schématique des effets  
de désorganisation des exploitations agricoles

Destruction
d’une unité
parcellaire

Siège de
l’exploitation

Division parcellaire :
allongement
de parcours

Création de délaissés
inexploitables

Emprise
du projet

Allongement
de parcours

Les mesures en faveur de l’agriculture

Elles portent sur les différents types d’impact générés par le projet :

�� aménagement foncier, permettant, selon ses modalités, 

d’atténuer l’effet de prélèvement en réorganisant le 

parcellaire. La mise en œuvre d’un aménagement foncier 

est portée par les Conseils Généraux, après consultation des 

Commissions (Inter) Communales d’Aménagement Foncier ;

�� reconversion, réinstallation, aides individuelles aux 

exploitants agricoles ;

�� rétablissement des cheminements agricoles, soit sur 

place, soit par rabattement vers un autre rétablissement 

proche ;

�� rétablissement des réseaux hydrauliques (irrigation, 

drainage, abreuvement,…) ;

�� engagement d’une réflexion sur les droits de plantations 

nouvelles en zones AOC, pour l’activité viticole ;

�� proposition de mesures compensatoires ou d’indemnités 

spécifiques, étudiées au cas par cas, en cas de remise en 

cause de pratiques agricoles ou d’aides spécifiques, ou 

d’effets physiques ou climatiques non réductibles.

Des protocoles seront élaborés entre le maître d’ouvrage et les 

organisations professionnelles agricoles et forestières afin de 

fixer un cadre homogène pour l’indemnisation des préjudices 

économiques pouvant être causés aux propriétaires et exploitants 

par le projet. 

Dans le cadre de la politique foncière, la constitution progressive 

de réserves foncières est prévue, permettant de compenser les 

emprises et d’optimiser les aménagements fonciers. Elle permet par 

ailleurs de réduire les perturbations du marché foncier. 

Les effets sur les activités sylvicoles

�� 1 260 ha en Gironde ;

�� 480 ha en Lot-et-Garonne ;

�� 90 ha en Tarn-et-Garonne ;

�� 5 ha en Haute-Garonne ;

�� 1 030 ha dans les Landes.

Outre cet effet d’emprise, les conséquences portent sur :

�� la déstructuration des exploitations, modifiant notamment 

les conditions d’exploitation (mécanisation de la coupe, 

entretien) ; 

�� l’interruption des pistes forestières et voies de circulation ;

�� l’allongement des temps de parcours ; 

�� les pistes et équipements pour la Défense des Forêts Contre 

l’Incendie (DFCI)  : emprises sur 11 réserves d’eau, coupure 

de pistes, … mais également augmentation de la vitesse de 

propagation des feux le long de la ligne, liée à la pente et à la 

nature de la végétation sur talus ;

�� les effets de bordure, liés à l’ouverture du massif forestier  : 

accroissement de l’ensoleillement et diminution de 

l’humidité, modification de l’exposition aux conditions 

météorologiques (tempêtes notamment), affaiblissement 

général de la végétation de lisière, rendue plus sensible 

aux maladies et parasites. Ces effets ne se produisent pas 

instantanément, mais influent à terme sur la valeur du bois.

Les projets ferroviaires représentent une emprise d’environ 

2 870 ha de forêt, dont la majorité est privée  et destinée à la 

production.

L’analyse précise des effets et mesures à mettre en œuvre, sera 

menée lors des études détaillées, et fera notamment l’objet d’un 

dossier de demande de défrichement.

Les mesures en faveur de la sylviculture

Elles concernent :

�� la limitation des surfaces à défricher, par la réduction des 

emprises techniques ;

�� l’aménagement foncier, qui permet comme pour 

l’agriculture de restaurer des parcelles exploitables et 

accessibles ;

�� le rétablissement des cheminements sylvicoles, en 

concertation avec les acteurs concernés, et en tenant 

compte des éventuels aménagements fonciers à mener ;

�� le rétablissement du réseau DFCI, selon des principes 

établis avec les acteurs concernés : pistes à double vocation 

DFCI et exploitation forestière, franchissements réguliers 

(en zone sensible au risque d’incendie, un rétablissement 

DFCI tous les kilomètres), piste latérale de part et d’autre de 

la ligne nouvelle, rétablissement des réseaux hydrauliques 

et compensation des ressources en eau affectées,… ;

�� la réduction des effets de lisière  : respect des sols 

forestiers lors des travaux, protection ou élimination des 

arbres fragiles, reconstitution des lisières par régénération 

naturelle ou plantation d’essences adaptées. 

�� la compensation des boisements substitués.

La consommation des espaces sylvicoles sera compensée selon 

les règles en vigueur et définies par les arrêtés préfectoraux dans 

chaque département. Les modalités de cette compensation, qui 

pourra prendre la forme d’un boisement compensateur, seront fixées 

par les services de l’État en fonction de la nature et des fonctions 

remplies par les boisements substitués (production, paysage, loisirs).

Dans la mesure des disponibilités foncières, les reboisements de 

délaissés ou de zones sensibles sur le plan paysager sont préconisés 

afin de compenser totalement ou partiellement la perte de 

secteurs boisés  ; il sera veillé également à ce que ces boisements 

compensateurs proposés soient cohérents avec les objectifs relatifs 

à l’insertion du programme dans les territoires traversés, avec la 

reconstitution d’unités fonctionnelles et la protection des milieux 

naturels. 

Dans le cadre du programme d’anticipation foncière, la mise en 

œuvre de boisements compensateurs sera entreprise. 
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6.2.4	 L’environnement physique : 
effets et mesures proposées

Les effets portent sur les sols et sous-sols, les eaux souterraines, les 

eaux superficielles.

Sols et sous-sols : effets et mesures.

La gestion des matériaux, un enjeu 
économique et environnemental

La réalisation du projet entrainera, dans certains secteurs, des 

modifications importantes des sols, des sous-sols, et d’une manière 

générale des reliefs perçus.

Les mouvements de terrains lors des travaux se traduiront de façon 

permanente pendant la durée de vie du projet :

�� matériaux extraits des secteurs où le projet est en dessous 

du terrain naturel (secteurs en déblais) ;

�� dont une partie sera réutilisable pour les secteurs où 

le projet est au-dessus du terrain naturel (secteurs en 

remblais) ;

�� et par des matériaux apportés depuis l’extérieur du chantier.

Le cumul des volumes de déblais/remblais associés aux 

mouvements de terre réalisés sur le projet au stade actuel de 

conception du projet, a mené aux volumes suivants :

�� le volume total de déblais extraits est estimé à 

24 millions de m3. Ce volume intègre notamment les purges 

nécessaires à la pérennité de la plateforme. 

�� le besoin de matériau de corps de remblai s’élève à 

26 millions de m3 tandis que le besoin en matériaux nobles 

s’élève à 15 millions de m3. 

�� environ 11 millions de m3 de déblais extraits sont 

ré-employables.

La réalisation des lignes nouvelles  implique ainsi un apport en 

fournitures extérieures de 30 millions en m3, et un volume de mise 

en dépôt de 13 millions de m3.

Compte tenu des volumes concernés, la gestion des matériaux de 

construction est une composante importante de l’organisation 

et du coût du projet (coûts de fournitures et de  transport), mais 

également de son « coût environnemental » : 

�� stockage des matériaux excédentaires sur des milieux 

naturels ou agricoles. La réalisation du projet va entraîner 

un volume de matériaux excédentaires de 13 millions de m3, 

notamment parce que tous les volumes extraits (déblais) 

ne présentent pas des caractéristiques permettant de 

les réutiliser pour les secteurs nécessitant des apports 

de matériaux (secteurs en remblais). Une partie de ces 

matériaux pourra être réutilisée pour les merlons et modelés 

paysagers, le reste sera mis en zones de dépôt réparties sur 

plusieurs sites, la surface cumulée nécessaire est estimée à 

environ 400 hectares au droit des projets ;

�� émission de gaz à effet de serre et de polluants lors du 

transport ;

�� ouverture ou extension de carrières de matériaux pouvant 

impacter l’environnement sur des sites extérieurs 

(approvisionnement lointain). 

Concernant les apports extérieurs et en retenant un 

approvisionnement :

�� au sein des carrières locales à hauteur de 40 % en moyenne 

de leur capacité de production, sur une période de 3 ans ;

�� au sein des carrières plus lointaines à hauteur de 30  % en 

moyenne de leur capacité de production, sur une période de 

2 ans ;

et hors approvisionnement plus lointain, un complément devrait 

être apporté par des emprunts nouveaux.

À titre d’exemple, un apport issu de création d’emprunt permettant 

de couvrir la totalité des besoins en fournitures extérieures restants 

(soit 5 à 6 millions de m3) correspondrait à une surface d’environ 

40 ha (en prenant en compte une profondeur moyenne d’extraction 

de 15 m et une majoration de 25 %).

Les mesures

RFF mettra en place une stratégie de gestion des matériaux 

affinée au fur et à mesure de l’avancement du projet, en fonction 

de la poursuite de la mise au point du projet technique, des 

reconnaissances géotechniques détaillées permettront de préciser 

les conditions de réemploi. Ses principaux objectifs sont d’optimiser 

les modes et distances de transport, de gérer au mieux les excédents 

de matériaux, et de s’inscrire dans une démarche de développement 

durable (équilibre entre les aspects sociaux, économiques et 

environnementaux).

Les dépôts de matériaux excédentaires seront réalisés à proximité 

de la ligne, en évitant les secteurs à enjeux qui seraient synonymes 

de nouveaux impacts. Ces dépôts seront utilisés en priorité pour 

assurer l’intégration acoustique ou paysagère (merlons de terre, 

modelés paysagers). Ils pourront également être réalisés de façon 

à être restitués à l’usage initial des terrains  : cultures, prairies, 

boisements,…

La recherche de matériaux extérieurs visera les mêmes objectifs  : 

suivi des possibilités d’approvisionnement sur longue distance, 

proximité par rapport à des carrières ou emprunts à exploiter, dans 

des secteurs limitant les impacts environnementaux, avec une 

remise en état des sites au terme de leur exploitation (l’ouverture 

d’emprunts étant réglementée par le code de l’environnement et 

soumise à autorisation et évaluation environnementale).

Pour un projet globalement déficitaire en matériaux, une 

stratégie des matériaux s’inscrivant dans une démarche de 

développement durable
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Les risques liés aux sols et leur incidence 

Les caractéristiques de certains sols et sous-sols rencontrés par les 

projets, peuvent présenter un risque pour la sécurité ou la durabilité 

de cette infrastructure.

Les études et sondages géotechniques déjà réalisés lors des étapes 

précédentes, et ceux qui seront poursuivis lors des études de détail, 

permettent d’évaluer ces risques, pour proposer des mesures 

adaptées :

�� le risque sismique, faible à modéré, qui peut remettre en 

cause la stabilité des ouvrages ;

�� la présence de cavités souterraines, d’origine naturelle 

(«  érosion  » liée aux écoulements souterrains) ou humaine 

(anciennes carrières souterraines) peut être à l’origine 

d’effondrements sous la ligne tout au long de la vie du projet 

– secteurs de Bordeaux à Landiras, Pindères, Pompogne, 

Sud et Sud-Est d’Agen, Pompiey, Montgaillard, Auvillar, 

secteur du vallon du Cros ;

�� la présence d’argiles sous la ligne, dont le volume varie 

en fonction de leur taux d’humidité, et peut ainsi faire 

bouger les terrains d’assise ou de ses installations annexes 

(bâtiments, supports caténaires,…) – aléa le plus fort dans 

le secteur de Vianne, Feugarolles et Bruch dans le Lot-et-

Garonne ;

�� les risques de tassement, effondrement, glissement, 

érosion de berges de cours d’eau, qui peuvent avoir des 

conséquences sur le projet ou sur l’environnement  ; les 

zones inondables des principaux cours d’eau sont souvent 

des zones sensibles à ces mouvements.

Les mesures : des solutions techniques adaptées  
pour chaque type de risque

Des purges de matériaux à risques avant construction, renforcement 

de talus, enrochements pour limiter l’érosion, seront réalisées 

au niveau des secteurs identifiés comme problématiques.… Ces 

mesures seront précisées lors des études de détail.

Les eaux superficielles : effets et mesures 

Les effets sur les eaux superficielles portent à la fois sur les 

écoulements (effets quantitatifs) et sur la qualité des eaux (effets 

qualitatifs).

Effets sur la qualité et conséquences sur les usages de l’eau

7 SAGE ainsi que le SDAGE Adour-Garonne sont concernés par 

l’emprise du projet. 

Une analyse de la compatibilité du projet avec ces documents de 

gestion a été réalisée et figure dans le chapitre 7 du volume 3 de 

l’étude d’impact.

La technologie utilisée pour l’exploitation, à savoir la traction 

électrique, ainsi que la sécurité de ce mode de transport, réduisent 

les risques de pollution, tels qu’on peut les rencontrer sur des 

infrastructures routières. Dès lors, les risques d’atteinte à la qualité 

des eaux sont liés :

�� à l’utilisation de produits chimiques pour le désherbage de 

la ligne (maîtrise de la végétation) ;  

�� au risque d’accident de circulation, même s’il est faible, 

pour des trains transportant des matières dangereuses 

(uniquement sur les aménagements de la ligne existante 

entre Bègles et Saint-Médard-d’Eyrans et entre Saint-Jory et 

Toulouse, ouverte aux différentes circulations de trains de 

fret).

Ces risques d’atteintes à la qualité des eaux, qui peuvent concerner 

tous les cours d’eau interceptés par le projet (sauf pour le risque 

accidentel, plus localisé) peuvent varier en fonction des usages de 

l’eau :

�� utilisation pour l’alimentation en eau potable  : prises d’eau 

en Garonne ou Gimone à Castelferrus, Pouzargues et Saint-

Jory (canal latéral à la Garonne), dans le canal de Montech à 

Verlhaguet, dans la gravière de Lagarde et le plan d’eau de 

Capy (ancienne gravière) ;

�� utilisation pour l’irrigation ;

�� utilisation par la faune et la flore, de la majeure partie des 

eaux superficielles (cours d’eau, plans d’eau).

Des mesures techniques et des bonnes pratiques

La réduction du risque de pollution accidentelle, dans les secteurs 

ouverts au fret, passe par des dispositifs préventifs et correctifs :

�� la mise en place d’un troisième rail ou rail de sécurité 

empêchant le déraillement dans certains secteurs 

exposés entre Bègles et Saint-Médard-d’Eyrans, et au 

franchissement de l’Hers entre Saint-Jory et Toulouse ;

�� la mise en place d’un réseau de fossés de collecte des 

eaux le long de la ligne, fossés revêtus pour empêcher 

l’infiltration de polluants en cas d’accident ;

�� la mise en place de bassins de confinement de la pollution 

pour les sections ouvertes au fret ; a minima, le contenu de 

2  citernes de polluant, soit 60  m3, pourra être retenu par 

chaque bassin, y compris en cas de pluie ; ce sont :

-- 5 bassins présentant les fonctions d’écrêtement et de 

confinement qui seront mis en place entre Bordeaux et 

Saint-Médard d’Eyrans,

-- 3 bassins présentant a minima les fonctions 

d’écrêtement entre Saint-Jory et Toulouse ;

�� l’établissement de plans d’intervention en cas 

d’accident (mise en place de barrages flottants et pompage 

des polluants, dépollution des eaux, suivi de la qualité des 

eaux).

Concernant le risque de pollution lié aux traitements phytosanitaires, 

les produits utilisés et les pratiques de mise en œuvre permettront 

de limiter la pollution :

�� privilégier le désherbage par fauchage classique lorsque les 

conditions le permettent ;

�� pas de traitement par temps de pluie ou de vent fort ;

�� respect d’une zone non traitée de 5  m au voisinage des 

cours d’eau, canaux, plans d’eau, fossés et points d’eau ;

�� respect des dosages et précautions d’emploi indiqués par 

les fabricants ;

�� utilisation de traitements phytosanitaires proscrite aux 

traversées des sites Natura 2000 et aux traversées de 

périmètres de protection de captages AEP.

Les traitements sont réalisés à l’aide de trains spéciaux, 

capables d’ajuster les traitements conformément aux enjeux 

environnementaux.

Un accord-cadre signé en juin 2013 entre l’État, RFF et la SNCF, fixe 

un cadre général d’actions portant sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires, pour réduire les effets sur la qualité de l’eau.
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Effets sur l’écoulement des eaux 

Le franchissement de vallées par les projets peut perturber 

l’écoulement des eaux superficielles :

�� au niveau des cours d’eau proprement dits (lit mineur) ; 

�� au niveau du franchissement de zones inondables  : 

augmentation du niveau d’eau par effet de barrage, ou par 

diminution du champ d’expansion des crues.

Pour mesurer ces effets, des études hydrauliques ont été réalisées, 

avec des modélisations numériques détaillées pour les plus grands 

cours d’eau, et prise en compte des crues de référence (par exemple 

crue de 1875 pour la Garonne). 

Ces études ont permis de dimensionner les ouvertures de manière 

à assurer la transparence hydraulique en conformité avec la 

réglementation. 

Les mesures

Des ouvrages pour assurer la transparence hydraulique de 

l’infrastructure  : quel que soit le type d’ouvrage proposé, ses 

dimensions sont établies en fonction des débits du cours d’eau à 

rétablir, de façon à ne pas aggraver le risque d’inondation à l’amont 

ou à l’aval du projet, conformément à la réglementation. 

Le tableau présenté ci-après récapitule les types et nombres 

d’ouvrages prévus sur le projet.

Une mesure d’évitement et de réduction : la recherche de la 

transparence hydraulique afin de maintenir les écoulements 

des cours d’eau et de perturber le moins possible les champs 

d’inondation des cours d’eau.

Trois types d’ouvrages sont proposés pour rétablir les 

écoulements sous les opérations ferroviaires :

Type d’ouvrage 
Caractéristiques 

et cours d’eau concernés
Nombre 

Ouvrages de grandes 
dimensions de type 
viaduc ou pont

Ils permettent de franchir des 
cours d’eau ou vallées très 
larges, en préservant les berges 
naturelles, et avec peu voire 
pas d’appuis dans le lit du cours 
d’eau. 

 �Sont concernés les prin-
cipaux cours d’eau ayant 
des zones inondables : 
Garonne, Gers, Baïse, Ciron, 
Midouze, Douze

125

Cadre avec ou sans 
banquette, avec 
reconstruction

Ils modifient les berges et le lit 
naturel des cours d’eau, mais 
permettent d’aménager un lit 
artificiel et/ou des banquettes 
latérales pour la circulation de 
la faune.

 �Sont concernés les cours 
d’eau ayant des enjeux 
écologiques

61

Ouvrages en béton 
préfabriqué de petite 
dimension (jusqu’à 
2 m de diamètre) de 
type buse ou dalot

Ils rétablissent les écoulements 
mais ne sont pas aménagés 
pour le passage de la faune. 

 �Sont préconisés pour 
les petits écoulements 
temporaires et les fossés 
ne présentant pas d’enjeu 
écologique

333

Exemple d’ouvrage de type viaduc : viaduc de la Douze 
aux environs de Roquefort (Source :Egis 2013)

Des zones de compensation pour restituer à la zone inondable 

les volumes prélevés

Enfin, lorsque les projets s’inscrivent dans des zones inondables 

et limitent en partie l’expansion des crues, le volume de crue 

soustrait par l’ouvrage sera compensé, conformément au code de 

l’environnement. Un volume équivalent sera décaissé dans le lit 

majeur du cours d’eau, restituant le volume d’expansion initial de la 

crue. Au stade actuel de mise au point du projet, seule la vallée de 

la Garonne est concernée par la nécessité de rechercher des zones 

de compensation. Afin de restituer le volume soustrait, des terrains 

seront recherchés en dehors des zones possédant des enjeux 

environnementaux (faune/flore protégée par exemple), avec par 

exemple décapage sur une faible épaisseur et reconstitution des 

sols in fine. 

Concentration des écoulements et augmentation des débits

Les projets ferroviaires peuvent détourner le ruissellement 

superficiel d’un bassin versant vers un autre bassin versant, 

ou concentrer des écoulements diffus vers un seul ouvrage 

hydraulique, augmentant les débits dans le milieu récepteur.

L’augmentation des surfaces imperméabilisées liée à la plate-forme 

entraîne également une augmentation des débits rejetés dans le 

milieu naturel.
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Les mesures

Des bassins d’écrêtement pour réguler les débits avant rejet au 

milieu naturel :

Les écoulements de plate-forme seront collectés par un réseau 

longitudinal, amenant les eaux vers des bassins d’écrêtement des 

eaux, dont la fonction est de stocker temporairement un afflux d’eau 

important, pour le restituer progressivement au milieu naturel, sans 

risque de modifier significativement son débit naturel.

Le nombre et le volume de chaque bassin sera affiné lors des études 

de détail. À ce stade, la création de 67 bassins d’écrêtement est 

envisagée, pour un volume global d’environ 390 000 m3. Parmi ces 

bassins, 8 auront également une fonction de confinement en cas de 

pollution accidentelle.

Effets sur les plans d’eau

Les emprises concernent 84 plans d’eau ou mares, utilisés pour 

l’agrément, l’abreuvage du bétail, l’irrigation, la pêche,… Ces plans 

d’eau seront partiellement ou totalement remblayés.

Les mesures, lorsque l’évitement n’a pu être mis en œuvre, 
consistent à compenser les surfaces en eau perdues

Soit par création de nouveaux plans d’eau, soit par extension du plan 

d’eau partiellement concerné.

Les usages agricoles ou liés à la lutte contre les incendies seront 

rétablis en concertation avec les acteurs concernés.

Les plans d’eau ayant un intérêt écologique feront également l’objet 

d’une prise en compte adaptée aux espèces présentes.

Les eaux souterraines : effets et mesures

Comme pour les eaux superficielles, les effets sur les eaux 

souterraines sont à la fois quantitatifs et qualitatifs.

Effets sur la qualité et conséquences sur les usages de l’eau

Les effets qualitatifs sur les eaux souterraines sont de même nature 

que pour les eaux superficielles, on se reportera donc au chapitre 

spécifique ci avant.

Effets quantitatifs sur la circulation des eaux souterraines

Le profil des lignes nouvelles peut avoir des effets importants sur la 

circulation des eaux. Ce sont principalement les déblais qui sont en 

cause, avec des conséquences sur les usages de la ressource :

�� abaissement du niveau de la nappe, dès lors qu’elle est 

atteinte par le fond du déblai ;

�� baisse du débit et des niveaux d’eau dans les puits ou 

forages alimentés par la nappe, voire assèchement.

Le schéma suivant illustre l’effet d’un franchissement de nappe en 

déblai.

Représentation schématique de l’incidence du passage 
en déblai au sein d’une nappe exploitée

Source

Avant

Source

Après

En Gironde et dans les Landes, les eaux souterraines 

sont majoritairement proches de la surface, et sont donc 

particulièrement exposées à des effets quantitatifs. 

Le projet traverse un linéaire d’environ 56 km de périmètres 

de protection éloignée et 8,8 km de périmètre de protection 

rapprochée de captage pour l’alimentation en eau potable. Ces 

périmètres sont généralement franchis en remblai.

Des mesures liées à la conception même du projet, 
et des solutions de substitution

Les optimisations menées lors des étapes précédentes ont permis 

de réduire fortement les risques d’incidence sur la ressource en eau 

en éloignant le tracé le plus possible des secteurs de captages.

Lorsque l’éloignement n’a pu être retenu, la réduction de l’effet 

potentiel grâce au relèvement du profil de la ligne pour limiter 

les déblais au strict nécessaire, a été étudiée  ; la mise en œuvre 

de mesures spécifiques est par ailleurs prévue (étanchéification, 

récupération des eaux…). Si un effet résiduel subsistait, et qu’il 

conduisait à une diminution de la ressource en eau, des solutions 

de remplacement seraient recherchées  : approfondissement ou 

réalisation de nouveaux forages, raccordement à des réseaux 

existants, indemnisation,…

Des compléments d’études à mener lors des études détaillées

En phase d’études détaillées, des programmes d’études 

approfondies, en concertation avec l’Agence Régionale de la 

santé (ARS), permettront de définir les dispositions constructives 

particulières nécessaires pour garantir la ressource en eau, y 

compris en phase de construction. 

La mise au point et le suivi du programme d’études seront menés 

par RFF en concertation avec l’administration et hydrogéologues 

agréés, ainsi qu’avec les maîtres d’ouvrage concernés, avec les 

éléments suivants (à titre d’exemple) :

�� bilan de fonctionnement des points d’eau ;

�� exploitation des données recueillies dans le cadre du suivi 

du projet depuis 2013 ;

�� bilan de la qualité étendu sur l’aire d’alimentation des 

captages à prévoir en complément pour la définition de 

l’état initial ;

�� bilan complémentaire par traçage ;

�� acquisitions piézométriques sur le réseau existant 

permettant d’accroître la connaissance sur l’aquifère ;

�� investigations en tenant compte des sondages et nouveaux 

points d’observation dans le cadre des futures campagnes 

de reconnaissance géotechnique ; 

�� conduite d’études  vibratoires.
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Effets sur les puits et sources privés

154 puits et sources privés sont contenus dans l’emprise des projets 

ferroviaires.

Les solutions envisagées à ce stade des études sont les suivantes :

�� le raccordement à un réseau public ;

�� l’aménagement du point d’eau existant ;

�� la création de nouveaux points de captages ;

�� des solutions alternatives telles que la mise en place de 

citernes souterraines ;

�� le cas échéant l’indemnisation des ayants droits.

Des effets sur les zones humides

En lien étroit avec les effets du projet sur les eaux superficielles et 

les eaux souterraines, lorsqu’elles sont peu profondes, les projets 

ferroviaires auront des effets sur les zones humides :

�� des effets d’emprise directs ;

�� des effets indirects  : perturbation des écoulements 

entraînant un assèchement de zones humides pourtant non 

concernées par les emprises ;

�� des risques de pollution, lors des traitements phytosanitaires 

ou en cas d’accident de transport de matières dangereuses.

Environ 250 ha de zones humides sont concernés par les emprises, 

dont plus de la moitié en Gironde, dans la partie forestière du 

département.

Les mesures d’évitement et de réduction

Les optimisations du tracé menées lors des étapes précédentes ont 

permis d’éviter la majorité des zones humides (très nombreuses) 

recensées dans l’aire d’études.

Le franchissement des principales vallées par viaduc permet de 

limiter fortement les emprises sur les zones humides qui n’ont pu 

être évitées. De la même manière, le rétablissement des cours d’eau 

franchis permet le maintien des écoulements de surface et de fait, le 

maintien des conditions d’alimentation des zones humides, limitant 

le risque d’effets indirects.

Les mesures de compensation

Pour les zones humides ne pouvant être évitées, les mesures 

compensatoires proportionnées aux atteintes portées aux milieux 

devront intervenir conformément aux dispositions du SDAGE 

Adour – Garonne, qui prévoit à titre d’exemple la possibilité de 

compensation par création ou acquisition de zones humides 

équivalentes sur le plan fonctionnel et sur le plan de la biodiversité, 

à hauteur de 150 % au minimum de la surface perdue, dispositions 

complétées le cas échéant dans le cadre de SAGE.

Les modalités de ces mesures compensatoires, y compris en ce 

qui concerne leur gestion et leur entretien, seront déterminées en 

concertation avec les différents acteurs concernés, en lien avec 

l’approfondissement des études et les caractéristiques de ces 

milieux (fonctionnalités) dans le cadre de la procédure loi sur l’eau. 

6.2.5	 L’environnement naturel : 
effets et mesures 

Les effets sur l’environnement naturel sont : 

�� des effets d’emprise sur des milieux naturels, habitats de 

nombreuses espèces animales et végétales, dont certaines 

sont protégées ;

�� un risque de coupure des fonctions écologiques (libre 

circulation des espèces, coupure de l’alimentation de zones 

humides,…) ;

�� un risque de pollution des milieux humides, lié au 

désherbage ou au risque d’accidents de transports de 

matières dangereuses.

Ces effets se manifestent de la même façon sur l’ensemble du projet, 

mais certains secteurs sont identifiés au niveau européen, national 

ou régional, comme des périmètres nécessitant une attention 

particulière.

Les périmètres réglementés concernés 

L’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope de la Garonne

Concerné par la liaison intergares franchissant la Garonne à l’Ouest 

d’Agen, ce site est franchi par un viaduc. La protection visant le lit 

mineur de la Garonne pour la conservation d’espèces de poissons 

protégés (Esturgeon, Alose, Saumon atlantique, Lamproie), les 

effets seront limités aux piles du viaduc implantées dans le lit de 

la Garonne. Au-delà des précautions à prendre en phase travaux 

pour limiter la pollution, les surfaces du lit sous les piles seront 

compensées.

Évaluation des incidences sur les sites du réseau Natura 2000

Les incidences des projets ferroviaires sur les sites Natura 2000 font 

l’objet d’une évaluation spécifique. Cette évaluation porte sur :

�� 8 sites directement concernés par les emprises 

(dont 1 sur les aménagements ferroviaires au Sud de 

Bordeaux) : ces sites sont en majorité associés à des grands 

cours d’eau et leurs affluents (Garonne, Ciron, Avance entre 

Bordeaux et Toulouse, Midouze, …entre le Sud Gironde et 

Dax), au bocage au Sud de Bordeaux ;

�� 8 sites non concernés par les emprises, mais par 

d’éventuels effets de coupure de corridors de déplacements 

entre ou vers ces sites, ou des risques de dérangement ou 

pollution à distance.

Le projet concerne environ 41 ha d’habitats à l’intérieur de ces sites, 

ce qui représente moins de 1/1000ème de leur surface totale.

Outre cet effet d’emprise, l’évaluation des incidences (Volume  5 

de l’étude d’impact avec une partie générale et un dossier par 

site) analyse les conséquences des projets ferroviaires sur l’état de 

conservation des habitats naturels, espèces animales et végétales 

qui ont justifié la mise en place de chacun de ces sites Natura 2000.

La méthodologie est décrite à travers le logigramme ci-après.
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Logigramme détaillant la procédure par étapes de l’évaluation des incidence des projets ferroviaires  
(pour les phases exploitation et travaux), par habitat et espèce d’intérêt communautaire 
d’un site Natura 2000*, puis globalement pour le site

Incidences résiduelles pour chaque phase 
(exploitation / travaux)

Au regard des mesures prévues, le niveau 
d’incidence est réévalué pour chaque espèce 
ou habitat, pour chaque effet, selon
5 niveaux

Très Fort Fort Moyen NégligeableFaible

Si les incidences résiduelles 
sont très fortes ou fortes 
pour au moins 1 espèce 

ou 1 habitat en phase 
d’exploitation ou travaux

Si les incidences résiduelles 
sont moyennes, faibles ou 

négligeables pour 
toutes les espèces et 

habitats, en phase 
d’exploitation ou travaux

Atteinte aux objectifs de 
conservation du site 

Natura 2000

Pas d’atteinte aux objectifs 
de conservation du site 

Natura 2000

Incidence significative Incidence non significative

Conclusion pour l’ensemble
des habitats et espèces
du site Natura 2000

Mesures de suppression
ou de réduction

Incidences résiduelles pour chaque habitat ou espèce

Pour les deux phases (exploitation / travaux), le niveau d’incidence est 
synthétisé sur l’ensemble des effets en synergie, selon les 5 niveaux

Très Fort Fort Moyen NégligeableFaible

Incidences brutes pour chaque 
phase (exploitation / travaux)

Pour chaque espèce ou habitat, le 
niveau d’incidence est analysé pour 
chaque effet direct ou indirect, en 
prenant en compte les mesures 
constructives intégrées aux projets 
(ouvrages de transparence et mise en 
défens des berges).
Cinq niveaux d’incidence brute sont 
définis :

Très Fort Fort Moyen

NégligeableFaible

Enjeux de l’habitat ou l’espèce

Quatre niveaux d’enjeu ont été définis pour 
chaque habitat et/ou espèce d’intérêt commu-
nautaire identifié sur le secteur d’études selon 
le degré de rareté régionale ou de secteur 
géographique, le niveau de menace, l’état de 
conservation à l’échelle biogéographique, le 
statut réglementaire, etc. : 

Très Fort Fort Moyen Faible

Intensité de l’effet

Trois niveaux d’enjeu ont été définis pour 
chaque effet (directs ou indirects) des projets 
ferroviaires sur l’habitat ou l’espèce (et ses 
habitats) d’intérêt communautaire.

Ces niveaux sont évalués en prenant en 
compte :

- l’état de conservation de l’habitat et/ou 
de l’espèce ;

- le type d’effet (emprise, dérangement, 
rupture de corridor écologique...) ;

- sa durée (permanente ou temporaire) ;

- la résilience de l’habitat ou des habitats 
de l’espèce :

Fort Moyen Faible

Évaluation des incidences
de l’effet ou des effets
sur l’habitat ou l’espèce

Cette évaluation est réalisée avec 

deux approches quantitatives et/ou 

qualitatives selon différents 

critères

*Evaluation du niveau d’incidence apprécié au regard des populations d’espèces et de leur fonctionnement, de l’état de conservation des espèces et des habitats, des 
objectifs de conservation du DocOb...
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Les mesures sont celles liées à la prise en compte des eaux 

superficielles et zones humides, vues précédemment, et à la prise 

en compte des effets sur les habitats naturels, la faune et la flore 

(voir plus loin).

Compte tenu des mesures mises en œuvre :

�� pour l’évitement des sites ;

�� pour les franchir aux endroits les moins larges (lorsqu’ils 

croisent l’infrastructure) ou présentant le moins d’enjeux 

vis-à-vis des habitats et espèces présents ;

�� pour réduire les effets des franchissements 

(franchissements principalement par viaducs ou par 

ouvrages préservant la continuité écologique) ;

�� pour maîtriser les risques potentiels de dérangement et de 

pollution.

Compte tenu des dispositions constructives retenues et 

des mesures de suppression ou réduction d’impact, les 

incidences résiduelles des projets présentés à l’enquête 

publique sont évaluées comme étant faibles à négligeables à 

l’échelle des sites Natura 2000 au regard de l’ensemble des 

analyses précédentes. En l’absence d’incidence significative, 

elles ne remettront pas en cause l’état de conservation des 

habitats et des populations, ni le bon accomplissement des 

cycles biologiques, à court, moyen et long termes.

Elles ne seront pas non plus de nature à remettre en cause 

les objectifs de conservation définis dans les Documents 

d’Objectifs.

De plus, l’analyse des incidences cumulées des projets 

connus avec les projets ferroviaires du GPSO a permis de 

conclure à l’absence d’incidence significative.

Les projets ferroviaires proposés à l’enquête d’utilité 

publique ne porteront donc pas atteinte aux objectifs de 

conservation des sites Natura 2000.

Les effets et mesures sur les Zones Naturelles d’Intérêt 
Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF)

Même si aucune contrainte réglementaire n’est attachée aux ZNIEFF, 

leurs périmètres sont reconnus par l’administration, et mettent en 

valeur des enjeux écologiques particuliers.

Les emprises sur des ZNIEFF représentent environ 155 ha, soit 

0,4 % de la surface totale des sites concernés.

Ces emprises se manifestent dans les mêmes secteurs que les sites 

Natura 2000 (grands cours d’eau et leurs affluents), mais également 

autour des grandes zones humides Sud - landaises et des landes de 

Gascogne, et d’autres sites plus ponctuels.

Les mesures sont celles liées à la prise en compte des eaux 

superficielles et zones humides, vues précédemment, et à la prise 

en compte des effets sur les habitats naturels, la faune et la flore 

(voir plus loin)

Les effets et mesures sur le Parc Naturel 
Régional des Landes de Gascogne

Lors des étapes de mise au point du fuseau puis du tracé, les enjeux 

relatifs au Parc ont été pris en compte. Le tracé s’inscrit en bordure 

Est du territoire du Parc, avec une recherche de jumelage avec les 

infrastructures existantes.

En Gironde, plusieurs communes traversées par le projet de lignes 

nouvelles sont également comprises dans le périmètre du Parc 

Naturel Régional des Landes de Gascogne : Balizac, Saint-Léger-de-

Balson, Lucmau et Captieux. La révision récente de la charte du Parc  

a conduit à l’arrivée de 7 nouvelles communes, dont les communes 

d’Escaudes et Arue concernées. 

En tenant compte de l’extension approuvée par décret du 21 janvier 

2014, la surface d’emprise est de 668 ha soit 0,2 % de la surface du 

Parc Naturel Régional.

Les mesures d’insertion, qu’elles soient liées au paysage, au milieu 

naturel ou au milieu physique, seront compatibles avec la charte 

de gestion du Parc, et établies en partenariat avec le Parc Naturel 

Régional des Landes de Gascogne.

Des effets sur les habitats naturels, la faune et la flore

L’effet d’emprise, un effet inévitable mais réductible

L’implantation des projets ferroviaires sur des milieux naturels se 

traduit par des atteintes directes et permanentes sur les habitats 

naturels ou habitats d’espèces occupant habituellement ces 

territoires.

La perte de ces territoires peut remettre en cause le maintien des 

populations animales ou végétales concernées autour du projet, 

si les pertes d’habitats ou d’individus sont trop importantes par 

rapport aux populations préservées, ou si les milieux naturels perdus 

jouent un rôle essentiel dans le cycle de vie des espèces (site de 

reproduction, site d’alimentation,…).

Par ailleurs, de nombreuses espèces sont protégées, et la 

destruction d’individus voire de leurs habitats est interdite, pour 

assurer leur conservation, sauf dérogation soumise aux règles 

définies dans le code de l’environnement en fonction d’un intérêt 

public majeur.

413 espèces végétales et animales concernées par les 

emprises dont près de la moitié sont protégées (197).

Les oiseaux  et les insectes sont les espèces les plus 

concernées : plus de 23 % des espèces, suivis par les espèces 

végétales (80 espèces).

C’est en Lot-et-Garonne que l’on compte le plus grand 

nombre d’espèces dans les emprises, puis dans les Landes 

et en Gironde.
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Molinaie au « Tremblet », habitat pour le Fadet des laîches (Source Écosphère)

Le tableau suivant présente une synthèse par département, du 

nombre d’habitats naturels  ; du nombre d’espèces et de leurs 

habitats concernés par les emprises.

Nombre d’espèces patrimoniales, protégées ou non, concernées 
par les emprises, par département (Source : Écosphère 2013)

Groupes 
d’espèces

Nombre d’espèces patrimoniales concernées  
par les emprises,  par département

Dont nombre d’espèces protégées concernées 
 par les emprises, par département

31 33 40 47 82 Total 31 33 40 47 82 Total

Mammifères 9 29 29 33 34 39 7 26 26 30 26 31

Oiseaux 55 34 26 71 83 115 43 32 24 61 65 92

Amphibiens 7 11 11 12 7 13 6 10 10 11 7 12

Reptiles 0 8 5 5 5 9 0 7 5 5 5 8

Lépidoptères 0 18 5 16 2 22 0 4 2 3 1 4

Coléoptères 0 21 3 14 1 25 0 2 1 2 1 2

Odonates 0 14 15 18 13 28 0 1 2 3 2 3

Orthoptères 1 18 8 17 5 26 0 0 0 0 0 0

Hyménoptères 0 0 0 2 0 2 0 0 0 0 0 0

Mantoptères 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0

Névroptères 0 0 0 3 2 3 0 0 0 0 0 0

Poissons 15 24 18 29 30 42 1 6 4 8 9 11

Crustacés 1 1 1 2 2 3 0 1 0 0 0 1

Mollusques 
(autres)

0 2 0 3 0 5 0 0 0 0 0 0

Flore 5 35 16 35 25 80 2 18 8 19 4 33

TOTAL ESPÈCES 94 215 137 260 210 413 59 107 82 142 120 197

Habitats 
naturels

3 44 29 36 19 77 / / / / / /
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Des mesures de conception pour éviter ou réduire  
les effets les plus forts

Les inventaires écologiques réalisés tout au long des études ont 

permis d’identifier les secteurs à plus forts enjeux pour les habitats 

et les espèces, ceux présentant la plus grande diversité biologique, 

ou les espèces les plus rares.

La définition du tracé s’est réalisée en évitant au maximum les 

secteurs les plus sensibles.

Les secteurs traversés restent néanmoins parfois très riches (cas 

d’une vallée perpendiculaire au projet et ne pouvant donc pas 

être évitée). Des mesures de réduction de l’effet de coupure sont 

alors proposées pour assurer, outre la transparence hydraulique, la 

transparence écologique. 

Des mesures compensatoires lorsque l’évitement  
et la réduction ne sont pas suffisants

Pour les milieux qui n’ont pas pu être préservés, en particulier 

lorsqu’ils constituent des habitats d’espèces protégées, la perte de 

surface est compensée. RFF restituera ainsi des milieux naturels 

équivalents à ceux perdus :

�� en acquérant des milieux peu riches, en les restaurant et en 

appliquant une gestion écologique ;

�� en acquérant, ou en sécurisant par convention, des milieux 

plus riches mais menacés par des facteurs indépendants et 

en assurant leur pérennité par une gestion adaptée.

La finalité des mesures compensatoires est de permettre aux 

populations animales et végétales concernées, de retrouver à 

proximité des habitats impactés, des habitats équivalents leur 

permettant de maintenir les populations dans un bon état de 

conservation.

Au stade de l’enquête publique, un préprogramme de compensation 

au titre de l’impact des projets ferroviaires sur le milieu naturel 

a été défini  ; le principe de l’équivalence écologique entre 

milieux impactés et mesures compensatoires sous-tendra le 

dimensionnement final qui résultera des études détaillées et 

procédures ultérieures (procédures loi sur l’eau, espèces protégées).

Une première approche par ha est présentée dans le volume  3 

chapitre 5  ; elle sera approfondie ultérieurement en raisonnant par 

unité de compensation. 

Dans le cadre d’un grand projet d’infrastructure linéaire, la 

mutualisation des mesures, tant entre espèces qu’au titre des 

différentes procédures, doit être prise en compte et recherchée 

dans la quantification de la compensation lorsqu’elle est pertinente, 

tant pour la fonctionnalité et la pérennité des milieux eux-mêmes 

que dans le souci de faisabilité en termes de disponibilité foncière 

(par acquisition ou engagements de gestion sur longue durée). 

Ainsi, une mesure compensatoire au titre des espèces protégées 

peut également avoir un intérêt au titre de la compensation « zones 

humides » ou Trames Verte et Bleue. 

Ce principe de mutualisation de mesures compensatoires, met en 

avant la ou les espèces les plus dimensionnantes (= de plus grand 

intérêt écologique), comme le Vison d’Europe pour les cours d’eau 

et forêts alluviales. Toute acquisition, avec restauration et gestion 

conservatoire de ces habitats, profitera donc à un ensemble d’autres 

espèces, remarquables ou plus communes, dépendantes de ceux-ci 

(« espèces parapluie »).

Le besoin global surfacique en compensation estimé à ce stade du 

projet se situe dans une fourchette arrondie de 1  000 à 1  750  ha 

toutes procédures confondues, avec une enveloppe de terrains 

éligibles identifiée à ce jour de 37 000 ha pour la mise en place de 

mesures compensatoires répondant au concept d’équivalence 

écologique. 

Cette enveloppe ne tient pas compte des mesures compensatoires 

susceptibles d’être prescrites en lien avec les autorisations de 

défrichement des boisements de pins maritimes, dont la surface 

dans les emprises est estimée à ce stade à 2 500 ha.

La définition précise du programme compensatoire (notamment 

des surfaces faisant l’objet des compensations) et sa déclinaison au 

titre des différentes procédures se dérouleront aux stades ultérieurs 

d’étude des projets sur la base : 

�� d’une définition du projet et de ses emprises plus précise 

(stade avant-projet détaillé) et d’une connaissance 

plus approfondie des enjeux pour chaque thématique, 

permettant une estimation fine des « pertes écologiques » ;

�� des caractéristiques des sites faisant l’objet de mesures de 

compensation et des actions qui seront mises en œuvre, 

pour estimer les « gains écologiques ». 

Le risque de mortalité de la faune par collision, 
très lié aux enjeux de déplacements

Le risque de collision de la faune avec les trains en circulation 

concerne aussi bien les grands que les petits mammifères, les 

oiseaux, chauves-souris, amphibiens, insectes volants,… 

Les collisions interviennent lors de leurs déplacements qui peuvent 

être journaliers (de jour ou de nuit), saisonniers (périodes de 

reproduction), et intervenir de façon diffuse ou massive (migrations 

d’amphibiens regroupant des centaines d’individus sur quelques 

jours).

Le risque reste limité sur les lignes ferroviaires (du fait d’un nombre 

de circulations plus limité que pour une infrastructure routière). 

Les mesures : clôturer le domaine ferroviaire

Des clôtures adaptées aux espèces seront mises en place dans tous 

les secteurs où la faune sauvage est susceptible de traverser les 

voies.

Elles permettront de guider les animaux vers les ouvrages de 

traversée sécurisés.

Pour certains groupes d’espèces, les clôtures ne sont pas efficaces 

ou suffisantes. Elles pourront être complétées par  des plantations 

de haies (barrières d’envol pour les oiseaux, haies-guides vers des 

franchissements sécurisés pour les chauves-souris).

Clôture à maille fine interdisant l’accès aux amphibiens (Source : Egis)
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La fragmentation des territoires  
et coupure des axes de déplacement 

Le projet de lignes nouvelles, du fait de son implantation, traverse 

et divise un habitat d’une surface donnée, en plusieurs habitats de 

surface inférieure.

Ces effets concernent à la fois les grands mammifères (cerf, 

chevreuil, sanglier) et les plus petits (renard, lapin, hérisson,…). 

Les exigences de ces espèces étant différentes, des mesures 

adaptées sont nécessaires.

Les principales mesures pour lutter contre la fragmentation des 

habitats : 

�� un calage du projet avec des ouvrages adaptés, limitant la 

fragmentation des habitats des espèces notamment pour 

les plus sensibles ;

�� la mise en place d’ouvrages permettant de maintenir ou de 

reconstituer les continuités écologiques de part et d’autre 

de la ligne nouvellement créée.

Le tableau suivant résume par grand groupe faunistique les 

rétablissements envisagés : 

Groupe faunistique Nombre /type d’ouvrage Fréquence

Grande faune  
(cerf, chevreuil…)

109 passages grande faune  
(dont 15 spécifiques grande faune)

Tous les 3 km en moyenne, et tous les km en tenant compte 
des autres ouvrages ou tunnels assurant la transparence 

Petite faune  
(lapin, renard…)

500 ouvrages, complétés par des buses sèches  
sur les secteurs sensibles

Tous les 500 m en moyenne et jusqu’à 300 m avec l’ajout de 
buses sèches dans le massif landais

Mammifères  
semi-aquatiques  
(loutre, vison…)

Tous les ouvrages hydrauliques de type viaducs  
et béton préfabriqué permettant leur déplacement  
(ouvrages avec banquettes) soit environ 175 ouvrages

Sur chaque site qui le nécessite

Faune aquatique Tous les ouvrages de franchissement hydraulique Sur chaque site qui le nécessite

Amphibiens Buses sèches Sur chaque site qui le nécessite

La mise en place de ces ouvrages s’accompagne : 

�� de l’aménagement des abords pour les rendre attractifs 

pour la faune (plantations, points d’eau abreuvoirs,…) ;

�� des suivis de l’efficacité des ouvrages, et la possibilité de 

mettre en place des réserves de chasse autour de ces 

ouvrages.

Exemple d’ouvrage spécifique supérieur pour la grande faune  
(Source : RFF)

Exemple d’ouvrage aménagé avec banquettes latérales 
pour la faune semi-aquatique (Source : Egis)
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Les effets particuliers sur les chauves-souris

25 espèces de chauves-souris sont concernées par les emprises 

soit la moitié des mammifères protégés concernés sur le linéaire du 

programme.

L’effet principal est lié à la rupture des continuités écologiques et à la 

fragmentation des habitats. L’ensemble des effets porte sur :

�� les collisions ;

�� la suppression des axes ou routes de vols ;

�� la destruction des terrains de chasse ;

�� la destruction des gîtes.

Les mesures

Elles consistent à :

�� rétablir les axes de déplacement ; 

�� préserver ou reconstituer les structures (haies le plus 

souvent) servant d’axes de déplacement pour les chauves-

souris ; 

�� proposer des gîtes de substitution en cas de gîtes concernés 

par les travaux.

Des études spécifiques ont été menées sur le site du vallon du 

Cros, pour préciser les inventaires et données (populations, axes 

de déplacement…) et définir les mesures à prendre au titre du 

projet. Les observations seront poursuivies dans la perspective des 

autorisations au titre des espèces protégées, relevant des étapes 

ultérieures d’élaboration du projet. 

Principe de rétablissement des routes de vol  
des chauves-souris (d’après Limpens H.J.G.A., P. Twisk P. & G. Veenbaas, 2005)

Ancienne route de vol

Nouvelle route de vol

Les effets particuliers sur les oiseaux

Ils concernent :

�� le risque de dérangement des individus (bruit, vibrations) ;

�� la dégradation des habitats proches de la ligne, pour les 

espèces sensibles à la structure du paysage ; 

�� la rupture des axes de déplacement, même si la capacité de 

vol des oiseaux permet d’en atténuer l’effet ;

�� le risque de mortalité :

�� par collision avec les trains, même si ce risque diminue 

rapidement, les oiseaux s’habituant à la présence des trains ;

�� par électrocution sur les poteaux et caténaires.

Le vallon du Cros

Dans le secteur de Roquefort dans les Landes, la ligne 

nouvelle Bordeaux-Dax passe à proximité du vallon du Cros, 

site majeur de rassemblement de chauves-souris (site de 

« swarming »). 

Des campagnes d’investigation menées  en 2011 et 2013 

dans le cadre du projet ont par ailleurs permis de s’assurer 

de la fonctionnalité actuelle du site, d’identifier les itinéraires 

principaux de déplacement des chauves-souris autour du 

vallon du Cros : la Douze, le passage du Sendie, le hameau du 

Cros et le chemin Gaspata, ainsi que trois secteurs au Nord-

Est, vers l’A65 (RD626 et tranchée de la ligne à Haute-Tension, 

passage au Nord de l’aire d’autoroute).

Suite aux recommandations de l’Ae-CGEDD, une expertise du 

Muséum National d’Histoire Naturelle a été réalisée portant 

sur l’efficacité des mesures mises en place.

Le rétablissement des axes de déplacement passera par :

�� une intervention sur le réseau de haies  (corridors 

d’accès) ;

�� la mise en place d’ouvrages de franchissement 

adaptés sur la base des préconisations de l’expertise ;

�� la mise en place de dispositifs temporaires 

complémentaires, en attente du développement 

de la végétation. 

Les mesures

Comme pour les chauves-souris, elles consistent à limiter l’effet 

de fragmentation et les risques de collision, en réaménageant la 

structure de la végétation aux abords de la ligne.

Des dispositifs interdisant aux oiseaux de se poser sur les poteaux 

caténaires limiteront le risque d’électrocution dans les zones à 

risques.

Les effets particuliers sur les insectes

Les insectes présentent des besoins diversifiés et des capacités de 

déplacement différentes. Certaines espèces concernées, comme le 

papillon Fadet des laîches par exemple ou le scarabée Pique-prune, 

présentent des populations fragiles, qui les rendent plus vulnérables 

à la fragmentation de leurs habitats. D’autres sont très liées aux 

zones humides, les rendant sensibles à un assèchement des milieux. 

Les principaux effets sur les insectes portent donc sur :

�� l’effet d’emprise sur les habitats ;

�� l’effet de fragmentation lié à la présence de la ligne (difficulté 

de franchissement pour de nombreux insectes, même 

volants) ;

�� le risque de modification des conditions d’humidité des sols, 

modifiant les habitats d’espèces liées aux zones humides.

Les mesures 

Les mesures diffèrent selon les groupes d’insectes concernés :

�� pour les espèces liées aux zones humides, les mesures en 

faveur des eaux superficielles sont favorables ;

�� pour ces mêmes espèces, le relèvement du profil de la ligne 

(dans la traversée du Nord des Landes notamment) et le 

rétablissement des écoulements superficiels assurent le 

maintien des conditions d’humidité des sols ;

�� le rétablissement des axes de déplacement passe par 

l’aménagement des abords des ouvrages prévus pour la 

faune, et des plantations le long de la ligne (effet de barrière, 

effet de guide selon les situations)  ; pour les espèces liées 

aux cours d’eau et plans d’eau (libellules par exemple), les 

ouvrages de rétablissement hydraulique type viaduc, pont, 

cadre de grandes dimensions permettent de rétablir les 

axes de déplacement ;
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�� la gestion écologique de milieux favorables, au titre 

des mesures compensatoires, est la principale mesure 

applicable pour de nombreuses espèces (criquets, 

sauterelles) ;

�� la préservation et une gestion appropriée des vieux arbres, 

arbres têtards, pour les coléoptères mangeurs de bois 

(Pique-prune ; Grand capricorne notamment).

Les effets particuliers sur les amphibiens 

La réalisation d’une infrastructure linéaire entraîne les effets 

suivants sur les amphibiens et les reptiles : 

�� emprises sur des habitats de reproduction, de déplacement 

et/ou de repos ;

�� fragmentation des habitats et des populations ;

�� risque de mortalité directe.

Les effets conduisent à une réduction des zones d’habitat des 

amphibiens et reptiles. Les effets de coupure induits par le projet 

risquent de générer un isolement voire une diminution des 

populations.

L’ensemble des espèces d’amphibiens et de reptiles est protégé, 

ainsi que pour certaines, leurs habitats de reproduction et de repos.

Les mesures 

Les principales mesures de réduction consistent : 

�� à mettre en défens des sites de reproduction et des habitats 

concernés par les emprises des projets, avant la période des 

travaux, par la pose de clôtures amphibiens (à mailles fines) ;

�� à limiter au strict minimum les emprises du chantier dans 

les secteurs sensibles ;

�� à renforcer la transparence écologique des projets 

par la mise en place d’ouvrages de franchissement 

(ouvrages hydrauliques franchissables, dalots, ou buses 

surdimensionnées pour permettre le passage des 

amphibiens selon le modèle de batrachoduc, en adaptant le 

type d’ouvrage en fonction de la sensibilité ou de l’enjeu lié 

aux espèces).

�� à réaliser les mares de substitution :

-- les 17 mares directement touchées, un réseau de  

2 ou 4 mares de substitution sera créé, à proximité de 

l’ancienne mare,

-- les mares de substitution seront réalisées avant 

comblement des mares impactées, de façon à permettre 

aux populations d’amphibiens de coloniser les nouveaux 

habitats.

Les effets particuliers sur les habitats et la flore

Les effets sur les habitats et la flore sont liés :

�� à l’effet d’emprise, qui concerne une centaine d’habitats 

naturels et une centaine d’espèces ; 

�� à des effets indirects liés à un risque de modification de 

l’humidité des sols, en cas de modification des écoulements 

des eaux superficielles ;

�� à des effets indirects liés à la prolifération d’espèces 

invasives suite aux travaux, et à la dégradation progressive 

des abords végétalisés de la voie.

Les mesures

�� mesures d’évitement des secteurs à enjeux ;

�� relèvement du profil de la ligne, notamment dans la 

traversée d’un large secteur Nord des Landes, pour limiter 

les risques de drainage des milieux humides accueillant des 

habitats et espèces de flore protégés ;

�� ouvrages de rétablissement des écoulements superficiels, 

limitant le risque d’assèchement des milieux humides ;

�� entretien de la végétation des abords de la ligne, pour 

favoriser des espèces d’intérêt et empêcher la prolifération 

d’espèces invasives ;

�� mesures compensatoires spécifiques aux habitats et à la 

flore, en réponse à l’effet d’emprise sur ceux-ci ;

�� mesures d’accompagnement  : transplantation de 

populations d’espèces végétales d’intérêt concernées par 

les emprises, vers les parcelles de compensation (exemple 

du Sérapias en cœur et de la mousse fleurie) ;

�� suivis écologiques des populations, pour s’assurer du 

maintien des populations préservées et/ou de celles 

transplantées.

Les Trames Verte et Bleue (TVB),  
un enjeu réglementaire particulier

Le rétablissement des continuités écologiques est une composante 

majeure de la politique de Trames Verte et Bleue, issue du Grenelle 

de l’Environnement, dont l’objectif est de limiter la fragmentation 

des habitats «  réservoirs de biodiversité  », et d’assurer les 

déplacements des espèces sauvages à l’échelle régionale. 

Sur les 416 réservoirs de biodiversité identifiés dans les périmètres 

d’études élargi et restreint, 37 sont concernés par les projets 

ferroviaires (interceptés ou situés à proximité du tracé), dont 27 en 

Aquitaine et 10 en Midi-Pyrénées.

128 points de conflits potentiels sont identifiés sur ces 

réservoirs. Il s’agit en majorité de boisements de feuillus et mixtes 

d’une part, et de milieux humides d’autre part. 

Concernant les corridors d’enjeux régionaux et interrégionaux, 

les projets ferroviaires en interceptent 83, dont 72 en Aquitaine 

et 11 en Midi-Pyrénées.

Au titre de la trame bleue, ce sont 98 points de conflit qui sont 

identifiés à cette échelle

Et au titre des enjeux départementaux et locaux : 

Sur les 275 réservoirs de biodiversité d’enjeux départementaux et 

locaux de la trame verte identifiés, 60 sont concernés par les projets 

ferroviaires (interceptés ou situés à proximité du tracé), dont 46 en 

Aquitaine et 14 en Midi-Pyrénées.

Ces réservoirs sont en majorité des milieux humides. 

Les projets ferroviaires interceptent également 85 corridors 

d’enjeux départementaux et locaux, dont 59 en Aquitaine et 26 en 

Midi-Pyrénées.

De nombreux points de conflits avec les réservoirs de biodiversité 

identifiés sont des franchissements perpendiculaires à l’axe 

d’écoulement de réseaux hydrographiques et de leurs ripisylves par 

le tracé (vallée du Ciron, réseau hydrographique des affluents de la 

Midouze) ou l’interception des franges des réservoirs (zone dense 

en lagunes - Nord des Landes de Gascogne). 

Ainsi un programme de mesures adaptées permettra de réduire 

significativement ces impacts, voire de les supprimer (viaducs, 

tunnels, etc.). 

Au titre de la trame bleue, ce sont 7 points de conflit qui sont 

identifiés à cette échelle.
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Les principales mesures respectant les principes de la Trame 

Verte et Bleue

�� évitement des réservoirs de biodiversité ou des corridors, 

mené lors des étapes précédentes de définition du tracé ;

�� préservation de l’intégrité et de la fonctionnalité des 

réservoirs de biodiversité et des corridors aquatiques 

et terrestres interceptés  : viaducs, tunnels, sans effet 

d’emprise sur les enjeux TVB ;

�� rétablissement de la fonctionnalité des réservoirs de 

biodiversité ;

�� rétablissement des corridors aquatiques et terrestres ;

�� compensation des effets résiduels sur les réservoirs de 

biodiversité et les corridors, en cas d’échec à rétablir les 

fonctionnalités.

6.2.6	 Enjeux écologiques et risques potentiels 
liés aux aménagements fonciers, 
agricoles et forestiers (AFAF)

L’effet indirect principal résulte des opérations d’aménagement 

foncier éventuellement engagées pour compenser l’effet du projet 

ferroviaire sur les exploitations agricoles ou forestières, notamment 

parce que les aménagements fonciers vont toucher des espaces 

plus larges de part et d’autre de l’emprise.

Les principaux effets indirects liés aux opérations d’aménagement 

foncier induites par le projet ferroviaire concernent : 

�� une modification du parcellaire et de l’affectation agricole 

du sol sur la bande d’aménagement foncier pouvant générer 

la destruction et/ou la dégradation de milieux naturels 

remarquables, d’intérêt ou ordinaires) ;

�� une homogénéisation des cultures et pratiques se 

traduisant par une augmentation de la taille des parcelles 

et des îlots de culture, une diminution de la diversité des 

cultures Cette homogénéisation entraîne une diminution 

de la diversité des habitats pour la faune ;

�� une intensification des pratiques agricoles susceptibles 

d’induire la destruction d’habitats naturels par drainage des 

prairies humides, par exemple ;

�� la mise en place de prairies artificielles à la place des prairies 

naturelles, … ;

�� la régression des espaces prairiaux extensifs (retournement 

et mise en culture des prairies, augmentation de la pression 

de pâturage…) ;

�� la régression des zones humides (drainage, remblaiement…) ; 

�� l’abandon des pratiques agro-pastorales traditionnelles 

entraînant la fermeture des milieux par embroussaillement ;

�� la disparition des haies bocagères en tant que supports 

de biodiversité et éléments structurants des corridors 

biologiques ;

�� la remise en cause des mesures environnementales liées 

aux contrats Natura 2000 ou CAD (Contrats d’Agriculture 

Durable) ou MAEt (Mesures Agro-Environnementales 

territorialisées) car ces mesures ne sont pas transmissibles 

aux nouveaux propriétaires des parcelles contractualisées.

La consommation d’espaces naturels peut également résulter de 

l’implantation de boisements compensatoires sur des espaces 

d’intérêt écologique.

Ces effets conduisent à une homogénéisation du territoire agricole, 

et donc à une perte de diversité des habitats naturels pouvant 

remettre en cause la pérennité de certaines espèces et/ou entraîner 

une baisse de la biodiversité. 

Plus spécifiquement sur le territoire, il a été identifié (par croisement 

des pratiques culturales et de l’aptitude au territoire à recevoir un 

aménagement foncier, avec les typologies d’habitat) les secteurs 

à enjeux écologiques à risque susceptibles de subir des incidences 

liées aux aménagements fonciers.

On distingue dans cette catégorie : 

�� pour les communes du massif landais, en Gironde, 

dans les Landes et le Lot-et-Garonne, les habitats 

ne sont majoritairement pas sensibles aux travaux 

accompagnant les opérations d’aménagement forestier. 

Néanmoins, l’ensemble des réseaux de crastes et le 

réseau hydrographique (avec les forêts galeries qui les 

bordent) constituent des zones particulièrement sensibles, 

notamment vis-à-vis des travaux sur le réseau hydraulique. 

Sur ces communes, les mesures et préconisations 

devront être partagées et discutées au préalable entre les 

exploitants et un expert écologue, notamment pour tout ce 

qui concernera les modifications du réseau hydraulique, la 

création de pistes forestières, etc. 

�� pour le département du Lot-et-Garonne, dans les secteurs 

de coteaux et dans les vallées où les parcelles sont de 

petites tailles (maraîchage), l’insertion de la ligne nouvelle 

est susceptible d’entrainer une modification significative 

du paysage agricole. Ainsi, la mise en place de mesures 

environnementales dans les secteurs remembrés, 

l’exclusion de certains habitats, notamment des boisements 

relais, prairies sèches et humides des périmètres 

d’aménagement foncier pourront permettre d’éviter que les 

mesures agricoles ne s’accompagnent d’effets négatifs sur 

la biodiversité ;

�� pour le département des Landes, les communes agricoles 

situées au Sud du massif forestier ; dans le cadre des études 

préalables aux aménagements fonciers, une attention 

particulière devra donc être portée sur deux zones agricoles 

où des enjeux écologiques ont été relevés. L’ensemble des 

travaux et des mesures agricoles devra être partagé avec 

un expert écologue. On notera par ailleurs qu’une partie des 

habitats très et fortement sensibles vis-à-vis des opérations 

d’aménagements fonciers sont présents dans un site du 

réseau Natura 2000. Des mesures spécifiques, détaillées 

dans les dossiers d’incidence, sont préconisées et devront 

être portées à la connaissance des commissions locales 

d’aménagement foncier pour prise en compte.

La forêt landaise, un biotope favorable au Fadet des Laîches (Source : Egis, 2012)



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 101

c h a p i t r e  6 .  E f f e t s  d e s  p r o j e t s  s o u m i s  à  e n q u ê t e  e t  m e s u r e s  p o u r  é v i t e r ,  r é d u i r e  e t / o u  c o m p e n s e r  l e s  e f f e t s  n é g a t i f s

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  2  //  R É S UM  É  N O N  TEC   H N I Q UE   DE   L’ É TUDE     D ’ IM  P ACT 

Répartition des habitats selon leur niveau de sensibilité 
aux aménagements fonciers pour l’ensemble des 
départements concernés (source : Egis environnement - 2013). 
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Pour les autres secteurs géographiques traversés, le risque est 

moindre, notamment lorsque le territoire et les pratiques culturales 

qui lui sont liées ne se prêtent pas à l’aménagement foncier (constat 

issu des études menées par les Chambres d’Agriculture). C’est le cas 

des zones de vignobles (Bordelais, Fronton…).

D’une manière générale, dans les secteurs susceptibles de faire 

l’objet d’un aménagement foncier, la préservation des boisements 

et zones humides, sources de diversité et de richesse écologique, 

devra être assurée lors des éventuelles opérations d’aménagement 

foncier et boisements compensateurs. Ces enjeux se trouvent 

renforcés pour tous les secteurs géographiques où un enjeu 

écologique patrimonial fort a été identifié.

Dans le cadre du présent dossier, RFF s’engage à mener un 

programme de mesures spécifiques en faveur de l’environnement à 

l’échelle du projet de lignes nouvelles, portant notamment sur :

�� la reconstitution des boisements impactés ;

�� la réalisation d’études détaillées du milieu naturel et 

reconstitution de milieux ;

�� la participation, au titre des mesures compensatoires, à la 

gestion de milieux naturels et du réseau écologique et à la 

mise en œuvre de mesures de protection réglementaires ;

�� la mise en place de mesures liées à la traversée de zones 

Natura 2000. 

La portée géographique de ces mesures dépasse l’emprise 

nécessaire, c’est pourquoi les études préalables d’aménagement 

foncier présentent aussi une opportunité pour contribuer à la mise 

en œuvre et à l’efficacité de ces mesures en matière de biodiversité 

(cohérence entre les mesures, aménagements, sécurisation de 

sites, …) à une échelle plus large que les seules emprises du projet.

Les dispositions prises en matière d’élaboration (études 

environnementales, porter à connaissance, arrêtés préfectoraux 

de prescriptions…) permettent de garantir la prise en compte 

des enjeux environnementaux dans le cadre des aménagements 

fonciers.

Les mesures de réduction des effets induits par le 

réaménagement foncier seront définies en concertation avec les 

exploitants concernés, lors des études d’impact du réaménagement 

foncier, sous la maîtrise d’ouvrage des départements concernés, 

les services de l’État conservant des prérogatives tout au long 

de la procédure afin de garantir la prise en compte des intérêts 

environnementaux. 

Dans ce contexte, et en appui des services de l’État, RFF s’engage : 

�� à mettre à disposition l’ensemble des études et données 

nécessaires au porter à connaissance que les préfets feront 

aux présidents des Conseils généraux, avant la réalisation de 

l’étude d’aménagement,

�� à participer à la définition des prescriptions 

environnementales que devront respecter les CCAF ou 

CIAF dans l’élaboration du nouveau plan parcellaire et du 

programme de travaux connexes ;

�� à participer à l’analyse de leur cohérence avec les mesures 

environnementales (de réduction et de compensation) 

prévues dans l’étude d’impact.
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6.2.7	 Le patrimoine, le tourisme  
et les loisirs : effets et mesures proposées

Des vestiges archéologiques à préserver

Les connaissances archéologiques sur l’aire d’études, ont permis 

d’identifier plus de 200 sites d’intérêt potentiel ou avéré, auxquels 

peuvent s’ajouter des sites aujourd’hui inconnus.

Les emprises concernent 28 sites archéologiques connus, dont près 

de la moitié à fort potentiel, et un site à très fort potentiel à Saint-

Médard d’Eyrans (vestiges gallo-romains et du haut Moyen Age). 

La réalisation des travaux peut entraîner la destruction de ces 

vestiges, ou d’autres vestiges aujourd’hui inconnus. Elle est 

aussi l’occasion de découvertes, susceptibles d’améliorer les 

connaissances scientifiques, et pouvant même dans certains cas 

faire l’objet d’une valorisation pédagogique et touristique.

Les mesures

Un diagnostic archéologique sera réalisé après la déclaration d’utilité 

publique dans les emprises du programme. Il permettra, sur la base 

de prospections pédestres, aériennes, de sondages systématiques, 

d’identifier les secteurs où des fouilles de sauvegarde devront être 

menées. Des fouilles archéologiques préventives pourront être 

faites dans ce secteur, conformément à l’article L531-14 du Code 

du Patrimoine. Celles-ci permettront, à l’aune des découvertes qui 

pourront être faites, d’approfondir les connaissances du patrimoine 

et de l’histoire locaux.

En dehors de ces fouilles, toute découverte fortuite de vestiges 

pendant le chantier devra être signalée auprès des services de 

l’archéologie. 

Un bilan des découvertes sera réalisé, et pourra être valorisé auprès 

du public ou de la communauté scientifique.

Une vingtaine de monuments historiques 
approchés par le projet

Sur une cinquantaine de monuments historiques ou périmètres de 

protection recensés dans l’aire d’études, 19 ont leur périmètre de 

protection de 500 m concerné par les emprises, dont 9 concernent 

des églises ou des châteaux, et 5 sont classés au titre des 

monuments historiques, les autres étant inscrits.

À l’intérieur du périmètre de protection de chaque monument, le 

projet d’insertion visuelle et sonore du programme doit être soumis 

à l’avis du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 

(SDAP).

Les mesures 

Elles visent à atténuer les covisibilités éventuelles entre le projet 

et le monument concerné. Cette insertion sera assurée, selon les 

conditions :

�� par le tracé lui-même, s’il est partiellement enterré et 

s’insère ainsi naturellement dans l’environnement du 

monument ;

�� par des masques visuels existants, qu’ils soient naturels ou 

d’origine humaine (relief, boisement, haie persistante,…) ;

�� par des aménagements paysagers spécifiques assurant 

cette fonction de masque, tout en restant cohérents 

avec les abords actuels du monument  : modelés de terre, 

plantations de bosquets, haies, traitement architectural des 

ouvrages,… Ces aménagements seront soumis à l’avis du 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 

(SDAP).

Photomontage de la vue vers le viaduc de franchissement du 
Gers depuis l’église Saint-Martin à Layrac (Source : Egis, 2012)

Une aire de mise en valeur du patrimoine à Xaintrailles, 
3 sites inscrits concernés par les emprises

Les emprises ont été calées de façon à éviter les sites classés 

proches du projet.

Elles n’ont pu éviter complètement 3 sites inscrits, dont certains de 

grande étendue comme les chutes des coteaux de Gascogne. Un 

projet d’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

de Xaintrailles (Lot-et-Garonne) est également concerné, même si 

la future infrastructure traverse le projet de périmètre au sein de la 

forêt landaise, réduisant son effet visuel.

Les mesures

Sont également prévues des mesures d’insertion visuelle établies 

en concertation avec les Architectes des Bâtiments de France. Elles 

mettent en œuvre des aménagements paysagers et architecturaux 

spécifiques.
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La prise en compte du patrimoine non protégé

Les bâtiments remarquables et les sites naturels d’intérêt paysager 

«  non protégés  » ne bénéficient pas de protection réglementaire, 

et peuvent donc subir un effet d’emprise (acquisition du bâti ou des 

terrains concernés) ou une modification de leur cadre.

Ils concernent les châteaux viticoles de la région des Graves, au Sud 

de Bordeaux, l’habitat local sous forme d’airials dans la forêt landaise, 

les maisons de maîtres, pigeonniers et séchoirs à tabac en Tarn-

et-Garonne et le Canal latéral à la Garonne, ses écluses et maisons 

éclusières en Haute-Garonne, des sites naturels, des édifices 

religieux non protégés,...

Les mesures

Elles portent sur la recherche d’évitement de ces éléments souvent 

ponctuels, et sur des mesures d’insertion paysagère particulière, qui 

seront établies en détail en concertation avec les propriétaires et 

partenaires locaux.

Une opportunité pour le développement touristique, 
malgré quelques effets sur les structures et les paysages

La réalisation des projets ferroviaires, en améliorant la desserte 

des territoires du Sud-Ouest, renforcera les pôles touristiques 

existants autour des gares desservies, et offrira des opportunités 

de développement autour du tourisme vert et culturel, à Toulouse, 

Montauban, Agen, Mont-de-Marsan, Dax…

Mais un projet d’infrastructure se traduit également par des effets 

possibles sur :

�� la modification des paysages ;

�� les coupures d’itinéraires de promenade et de randonnée ;

�� des emprises ou une modification du cadre d’équipements 

de loisirs ou d’hébergements touristiques.

�� des perturbations sur les activités de chasse et de pêche.

Sont directement concernés par les emprises :

�� le golf de Saint-Avit (Landes) ; 

�� et quelques terrains de sport ou de jeux ;

�� 3 hébergements touristiques, (1 gîte à Layrac, 1 hôtel à Le 

Passage, 1 gîte à Roquefort dans le Lot-et-Garonne), 7 autres 

étant situés à moins de 500 m.

Les mesures

Elles consistent à :

�� acquérir, partiellement ou totalement, les terrains et/ou 

bâtis concernés par les emprises, en concertation avec les 

propriétaires et exploitants ;

�� optimiser le profil de la ligne pour limiter ses effets ;

�� réaliser des aménagements paysagers ;

�� indemniser les propriétaires ou exploitants subissant des 

effets économiques non réductibles.

Les effets sur la randonnée, la chasse et la pêche

Outre l’effet visuel et sonore pouvant perturber la quiétude 

recherchée lors de randonnées, l’effet de coupure constitue le 

principal effet sur les chemins de randonnée. Le projet recoupe près 

de 200  itinéraires, l’aire d’études étant très bien équipée pour la 

randonnée. Les chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle sont en 

particulier croisés à 10 reprises.

Les effets sur la chasse sont liés à la perte de territoires de chasse, 

du fait des emprises, mais aussi des nuisances générées par 

le passage des trains à proximité de ces emprises. Cet effet se 

traduira également sur les équipements spécifiques de chasse  :  

15 palombières et une pante de chasse directement concernées.

Concernant la pêche, les principaux effets sont liés à la phase 

de travaux. Après la mise en service de la ligne, seule la coupure 

éventuelle de parcours de pêche demeure.

Les mesures

Le rétablissement des chemins de randonnée sera assuré sur 

place à chaque fois que possible, en utilisant des ouvrages routiers, 

agricoles, faune, ou même spécifiques. Les différents usages seront 

pris en compte (piétons, cycles, cavaliers). Lorsque le rétablissement 

sur place n’est pas possible, le rabattement vers un autre ouvrage 

veillera à limiter l’allongement de parcours. Des aménagements 

paysagers accompagneront ces rétablissements.

Les activités de chasse dépendant fortement du gibier chassé, 

toutes les mesures favorables aux déplacements et au maintien 

de la faune sauvage sont favorables à la chasse. Les effets liés à 

l’emprise sur des équipements de chasse, ou à la désorganisation 

des territoires de chasse, associeront les fédérations de 

chasseurs afin de proposer des mesures adaptées (déplacement 

d’installations, indemnisations,…).

La libre circulation des poissons sera assurée par des ouvrages 

adaptés, condition indispensable au maintien de la pêche. La 

circulation des pêcheurs eux-mêmes sera assurée par de 

nombreux ouvrages (viaducs, ponts, ouvrages avec banquettes). 

Les pêcheurs pourront profiter d’une frayère à brochets conçue 

spécialement dans le cadre des aménagements ferroviaires au Nord 

de Toulouse en Haute-Garonne. En cas d’emprise sur des plans d’eau 

pêchés, les mesures adaptées seront définies avec les propriétaires 

et les services de la Police de l’Eau.

Réalisation d’une frayère à brochets sur le secteur 
Nord de Toulouse (Source : Agence Turbines, 2012)
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6.2.8	 Le paysage : effets et mesures proposées

Les effets paysagers sont déterminés par deux paramètres :

�� la nature des paysages traversés (relief, végétation, 

organisation du territoire,…) ;

�� la géométrie du projet et ses caractéristiques techniques 

(passage en déblai, remblai, viaduc, tunnel,…).

Ces effets se traduisent par l’introduction d’un élément nouveau 

dans le paysage traversé, remplaçant des éléments existants 

par effet d’emprise, ou par effet de masque visuel. Ces effets 

sont particulièrement perçus par les riverains ou usagers de ces 

paysages.

Des effets directs sont générés par le profil de la ligne (hauteur 

des remblais, profondeur des déblais), les rétablissements routiers, 

ouvrages de franchissement, équipements d’accompagnement 

(caténaires, écrans, clôtures, alimentation électrique, bassins,…), 

zones d’emprunt de matériaux ou de dépôts,…

Des effets indirects se manifestent avec le temps autour de la 

ligne. Souvent non maîtrisables lors de l’aménagement de la ligne, 

ils résultent fréquemment de la réorganisation des territoires autour 

de celle-ci  : habitats, activités, aménagements d’accompagnement 

à l’initiative des collectivités locales,…

Les mesures générales

Le projet d’insertion paysagère et architecturale a été mené 

en parallèle de la conception du tracé, de façon à intégrer les 

nombreuses interactions avec le bilan des terrassements, la 

délimitation des emprises, la cohérence avec les enjeux écologiques, 

la protection des riverains,…Ce schéma directeur d’aménagement 

paysager (SDAP) constitue la pièce J-1 des dossiers d’enquête 

publique.

Il vise avant tout à intégrer la ligne nouvelle dans le paysage traversé. 

Les plantations proposées à proximité du tracé s’adressent aux 

riverains (habitants, agriculteurs, automobilistes, promeneurs…). 

Les usagers du train auront pour leur part une perception du grand 

territoire, par des «  fenêtres » successives d’au moins 10 secondes 

soit 800 m de parcours. 

Au Nord de Toulouse, un parti d’aménagement de la berge Est du 

canal latéral à la Garonne a été proposé en fonction des séquences 

paysagères rencontrées et selon des principes d’aménagement 

validés par le comité de pilotage.

Dans le massif landais, l’aménagement tient compte des pistes 

DFCI nécessaires à la lutte contre les incendies (le schéma ci-après 

représente l’insertion particulière dans ce secteur).

Traitement paysager dans la traversée du massif 
landais, avec pistes DFCI (source Egis 2012) 
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Petit déblai en secteur boisé : principe de traitement paysager (source : Egis)

Petit remblai en sercteur ouvert et habité : principe de traitement paysager (source : Egis)

Grand remblai en sercteur ouvert et habité : principe de traitement paysager (source : Egis)

Grand remblai en sercteur boisé : principe de traitement paysager (source : Egis)

L’effet des remblais et des déblais

Il dépend de la hauteur des remblais ou de la profondeur des déblais, 

et des reliefs traversés, très variés.

Un relief plat autorisera une ligne horizontale, en adéquation avec 

le site. Des reliefs marqués imposeront des alternances de déblais 

et de remblais, susceptibles de modifier les perceptions, dans la 

traversée de vallées par exemple.

Les mesures

La hauteur de déblai ou de remblai détermine le profil des talus : en 

pente unique en dessous de 8 m de haut, avec une risberme, palier 

ou « piste » intermédiaire permettant l’entretien du talus au-delà de 

8 m de haut.

Les talus seront enherbés pour stabiliser les terres, et les abords 

seront accompagnés, selon le contexte, par des reconstitutions 

de lisières boisées, réseaux bocagers, adoucissement de talus en 

remblai ou déblai lorsque des covisibilités existent.

D’une manière générale, les pentes des talus seront adaptées à la 

nature des terrains traversés, pour assurer leur stabilité : les terrains 

sableux des Landes imposent des talus moins pentus que dans les 

autres secteurs.

Les coupes suivantes présentent les principes d’insertion paysagère 

de la ligne selon la configuration en remblai ou déblai, à proximité ou 

non d’habitations et en zones boisées (avec pistes DFCI ou non).
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L’effet des ouvrages d’art

Ces ouvrages permettent d’assurer la transparence (écologique, 

hydraulique), mais constituent de nouveaux « objets » visibles dans 

les territoires qu’ils traversent.

Ils sont classés en deux catégories :

�� ouvrages d’art non courants  : ouvrages de longueur 

importante ou qui demandent une conception particulière 

liées aux contraintes du site ;

�� ouvrages d’art courants  : ouvrage de petite taille pouvant 

faire l’objet d’une « conception en série ».

Les mesures

Un traitement architectural homogène des ouvrages d’art doit 

permettre de donner une identité et une unité à la ligne, tout en 

s’adaptant au contexte paysager.

Deux grands ensembles, et deux modalités de traitement, ont été 

proposés à ce stade d’études pour les ouvrages d’art courants et non 

courants du projet :

�� le secteur de la Garonne avec une dominante bleue ;

�� le secteur des Landes avec une dominante verte.

Les ouvrages d’art non courants, de grandes dimensions, 

présenteront des structures différentes (structure métallique, 

structure béton,…) selon les sites de franchissement. Ils adapteront 

cependant les traitements ci-dessus, aux différents éléments 

qui les constituent  : corniches, garde-corps, écrans, poutres de 

soutènement,…

Pour ces ouvrages, les piles d’appui constituent une particularité qui 

bénéficie également d’une conception spécifique. On distinguera 

ainsi des piles « Vallée », « Rivière » et « Classique », adaptées à ces 

différentes situations (aspect visuel pour les piles vallées, profil 

hydrodynamique pour les piles rivière, fonctionnalité simple pour les 

piles classiques).

Les illustrations page suivante, présentent différentes configurations 

d’ouvrages et de piles des ouvrages d’art non courants.

Les ouvrages d’art courants, de plus petites dimensions, seront 

traités de façon cohérente avec les principes appliqués aux ouvrages 

non courants. On distinguera deux types d’ouvrages : les ponts rails 

(le train passe au-dessus de la route) et les ponts routes (la route 

passe au-dessus du train).

Les tunnels et tranchées couvertes constituent des ouvrages 

d’art particuliers.

Les tunnels nécessitent l’insertion paysagère et architecturale de 

leurs entrées et sorties (les têtes de tunnel).

Les tranchées couvertes nécessitent des mesures plus 

conséquentes, du fait qu’elles sont réalisées « à l’air libre » pendant 

les travaux, puis recouvertes et font ensuite l’objet d’aménagements 

paysagers. La couverture des tranchées couvertes aura une 

épaisseur suffisante pour accueillir une végétation d’intégration 

conséquente. Les entrées et sorties des tranchées couvertes 

feront également l’objet d’un traitement architectural et paysager 

particulier.

L’effet des rétablissements, raccordements et jumelages

Ces secteurs seront à l’origine de délaissés, parcelles de terrain 

«  coincées  » entre différentes infrastructures et difficilement 

valorisables.

Aux abords des rétablissements routiers, les rampes 

d’approche permettant de franchir la ligne peuvent provoquer des 

discontinuités visuelles. 

Traitement paysager des jumelages avec enherbement simple ou restitution à l’agriculture (Source : Egis)

Traitement paysager des jumelages avec plantations (Source : Egis)

Dans les secteurs de jumelage avec une autre infrastructure 

linéaire, des délaissés importants peuvent être générés. Ces zones 

de jumelage interviennent lorsque le projet est parallèle à des 

autoroutes (A62, A65), au canal latéral à la Garonne ou à une voie 

ferrée existante. Huit secteurs de jumelage sont prévus, dont sept 

avec l’A62.

Aux abords des raccordements avec le réseau ferré existant, des 

délaissés sont également prévisibles.

Les mesures

Les mesures sont de même nature  : il s’agit essentiellement 

d’exploiter les délaissés générés, difficilement valorisables, pour 

y réaliser des zones de dépôts de matériaux, accompagnées de 

modelés paysagers assurant à la fois leur insertion paysagère, et les 

covisibilités entre les infrastructures concernées.
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Ces dépôts et modelés pourront dans certains cas être restitués à 

l’agriculture lorsque les parcelles concernées sont exploitables, 

ou plantés pour améliorer leur insertion paysagère, tout en tenant 

compte des contraintes d’entretien et d’exploitation de la ligne.

Corniches déclinées pour le projet de lignes nouvelles (Source : Egis)

Piles vallée, rivière et classique (Source : Egis)

Franchissement de la Garonne aux environs de Castelsarrasin (Source : Egis)
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L’effet sur le cadre de vie

En entrant en contact avec l’habitat (villages, hameaux, bâtis diffus, 

secteur périurbain), le projet modifie les perceptions visuelles, crée 

un effet de coupure, modifie le caractère du paysage, modifie les 

circulations et le paysage sonore. 

Ces éléments conjugués imposent une démarche d’ensemble qui 

intègre toutes les composantes du projet (protections acoustiques, 

rétablissements de continuités fonctionnelles, traitement de 

l’horizon visuel,…) s’appuyant sur les éléments identitaires du 

paysage concerné.

Les mesures

Les mesures proposées différent sensiblement au sein des entités 

paysagères traversées, pour intégrer les particularités locales du 

paysage. Dans tous les cas, certaines mesures sont applicables à 

l’ensemble du projet :

�� réalisation de modelés paysagers favorisant l’insertion ;

�� adaptation des palettes végétales au contexte, lorsque des 

plantations sont proposées ;

�� traitement architectural des ouvrages d’art.

Dans les Graves, les mesures d’insertion viseront en particulier la 

préservation maximale des vignes existantes, un cloisonnement 

lâche par création de bosquets ou de lisières masquant la ligne.

Dans la Garonne agenaise et les coteaux de Gascogne, le projet 

paysager respectera l’alternance des paysages ouverts et fermés, 

utilisera l’effet de cloisonnement par des plantations, reconstituera 

des lisières boisées, prendra en compte les covisibilités depuis les 

secteurs urbanisés.

Dans les Landes, la régénération naturelle de la lisière des 

boisements sera la mesure principale dans les secteurs forestiers 

d’exploitation sylvicole. La reconstitution des lisières sera réalisée 

dans les secteurs de covisibiltés potentielles avec les riverains ou 

de traversée de boisements à valeur écologique. Dans les secteurs 

habités et agricoles ouverts (les airiaux), les mesures paysagères 

seront élaborées en fonction de la proximité des habitations  : 

lorsqu’elles sont éloignées, modelé paysager pour adoucir les talus 

de remblai de la ligne (ou merlons acoustiques) et permettre la 

rétrocession à l’agriculture, et plantations complémentaires si les 

habitations sont proches.

Le passage dans des secteurs humides à enjeux écologiques sera 

assuré par des ouvrages d’art préservant la continuité hydrologique 

et écologique de ces milieux. Le projet paysager consistera à 

reconstituer à proximité de ces ouvrages les milieux floristiques 

inventoriés.

Le projet paysager participera à la recomposition territoriale par la 

reconstitution des lisières des boisements, la remise en culture ou 

en sylviculture des parcelles à proximité immédiate, et l’intégration 

paysagère des protections acoustiques nécessaires. 

Quand le substrat géologique le permet (roche de bonne qualité), 

des tranchées ouvertes (talus quasiment à la verticale) seront 

réalisées lorsqu’il est nécessaire de minimiser les emprises de la 

ligne nouvelle. 

Leurs abords seront aménagés en fonction du contexte (espaces 

forestiers, espaces agricoles, relief, proximité des habitations et des 

covisibilités depuis les espaces publics et les éléments identitaires 

du paysage).

Au niveau des aménagements de la ligne existante, les 

aménagements paysagers sont proposés au cas par cas, puisqu’ils 

sont très liés à la forte urbanisation et au peu de terrains disponibles, 

mais aussi aux protections acoustiques mises en place.
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6.3	 Les effets temporaires,  
liés à la phase travaux,  
et les mesures proposées 
pour les éviter, les réduire 
et/ou les compenser

Les effets des travaux à proximité de milieux bâtis auront des 

effets en termes de circulations et d’organisation du territoire  : 

coupure temporaire d’axes de déplacements, perturbation des 

accès, propreté des voiries, coupure des réseaux d’électricité, eau, 

assainissement,…

Les mesures

Les rétablissements de voiries et de réseaux divers seront réalisés 

le plus tôt possible, et feront l’objet de communications auprès des 

riverains en cas de coupures temporaires.

Des déviations seront mises en place chaque fois que nécessaire, 

et les accès aux parcelles seront maintenus. La propreté des voiries 

sera assurée.

Travaux à proximité de zones urbanisées (Source : Egis, 2012)

Les travaux seront organisés en ateliers mobiles qui généreront 

chacun des nuisances sonores spécifiques de courte durée. Ces 

nuisances seront donc différentes en fonction de la position du 

chantier et de la nature des travaux.

Aucun bâti sensible n’est présent à moins de 250  m des lignes 

nouvelles. Quelques établissements sensibles sont plus proches 

de la ligne existante entre Bordeaux et Saint-Médard-d’Eyrans 

(établissement pour jeunes et adultes handicapés, pour personnes 

âgées, institut thérapeutique, éducatif et pédagogique) et entre 

Saint-Jory et Toulouse (11 établissements scolaires, et 1 maison de 

retraite).

Les mesures

Le travail de nuit pourra être envisagé dans le cadre de la 

construction des lignes nouvelles, en fonction des nécessités.  ; les 

communes en seront averties. Pour les aménagements de la ligne 

existante, des travaux de nuit sont nécessairement prévus du fait 

des contraintes d’exploitation  ; ils seront réalisés conformément à 

la réglementation en vigueur, notamment vis-à-vis du respect du 

cadre de vie des riverains, qui seront avertis auparavant.

Dans le cadre du chantier, l’utilisation des explosifs sera soumise à 

des règles très strictes qui seront notamment précisées dans les 

contrats des entreprises. Les secteurs pouvant être concernés sont 

les secteurs de grands déblais (Montgaillard, Vianne, Feugarolles, 

Moirax (47), Dunes / Donzac, Saint-Loup / Saint-Cirice/ Auvillar, 

Castelmayran / Castelferrus / Garganvillar (82)), et potentiellement 

les secteurs de tunnels.

La qualité de l’air pourra être plus particulièrement affectée lors des 

opérations de terrassements, du fait de la circulation des engins sur 

les pistes ou à l’occasion de l’épandage de liant hydraulique (chaux 

par exemple) lors du traitement des matériaux à forte teneur en eau. 

Les mesures

Par vent fort, on procèdera à un arrosage des pistes et les opérations 

de chargement et de déchargement de matériaux seront interdites.

Les activités agricoles particulièrement sensibles au moment des 

travaux sont de type viticulture, arboriculture, maraîchage ainsi 

que les zones de pâturages. Des emprises temporaires pourront 

également être nécessaires au-delà des emprises définitives, pour 

des zones de stockage de matériaux, de terre ou des installations 

temporaires.

Les mesures

Les contraintes se traduiront en termes de gestion des emprises, 

de maintien des activités, des réseaux agricoles (irrigation) et de 

limitation des émissions de poussières. Les emprises temporaires 

seront évitées au droit des espaces agricoles sensibles.

Vignes au Sud de Bordeaux (Source : Egis, 2012)

Vis-à-vis des eaux, les impacts potentiels sont les suivants :

�� risque d’atteinte à la qualité des eaux souterraines et 

superficielles (rejets directs d’eaux de lavage, d’eaux usées, 

mauvaise gestion des déchets, produits polluants, fuites 

d’engins…) ;

�� risque de perturbation du milieu aquatique lors de la 

construction des ouvrages de franchissement et de 

l’aménagement des cours d’eau (enrochements des 

berges…) ;

�� risque de perturbation des écoulements (dépôts en zone 

inondable…).

Les secteurs les plus sensibles correspondent aux traversées :

�� de périmètres de captage pour l’alimentation en eau 

potable  : 16 périmètres concernés, par exemple captages 

de Bellefond alimentant l’agglomération de Bordeaux, 

captages de Beaulac, prises d’eau en Garonne et Gimone en 

Tarn-et-Garonne, forages de la Crouze et Gaillères près de 

Roquefort dans les Landes ; prise d’eau du canal latéral à la 

Garonne en Haute-Garonne ;

�� de zones inondables  : une cinquantaine de cours d’eau 

présentent des risques d’inondations en phase travaux 

(grands cours d’eau et leurs affluents essentiellement).
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Mesures

Parmi les mesures de protection des eaux, on citera :

�� l’interdiction d’installations de chantier à risque dans les 

zones sensibles (cours d’eau, zone d’infiltration vers les 

nappes) ;

�� la mise en place d’imperméabilisation de la base travaux de 

Saint-Selve située dans le périmètre de protection éloignée 

des captages AEP de Bellefond-Rocher ;

�� la collecte et traitement des eaux de ruissellement du 

chantier ;

�� la mise en place de kits de dépollution placés dans les 

véhicules de chantier ;

�� l’instauration d’un plan d’alerte et de secours pour les 

risques de pollution accidentelle en chantier.

Vis-à-vis des milieux naturels, les impacts sont principalement liés 

aux atteintes à l’eau et aux milieux humides, et au dégagement des 

emprises chantier susceptibles de porter atteinte à des stations 

d’espèces végétales protégées, ou des habitats d’espèces animales.

Mesures

Afin d’éviter tout impact permanent sur le milieu naturel (atteinte 

à des stations botaniques par exemple), les stations écologiques 

seront piquetées, clôturées (clôture herbagère, rubalise) et signalées 

avant le début des travaux. Sur certains sites à enjeux écologiques, 

en fonction des espèces présentes, les travaux seront proscrits 

durant certaines périodes de l’année, qui correspondent selon les 

espèces : aux périodes de reproduction, de nidification, de migration 

(pour les poissons), de développement larvaire (batraciens…).

Des suivis des populations animales et végétales remarquables 

présentes sur les sites rencontrés seront réalisés pendant, puis après 

les travaux afin de s’assurer de l’efficacité des mesures mises en 

œuvre.

6.4	 Bases travaux

Lors de la construction d’une ligne ferroviaire, il est nécessaire de 

mettre en place des bases travaux qui permettront le stockage et la 

pose de l’ensemble des équipements ferroviaires. 

La base travaux se présente généralement sous la forme d’un espace 

plan de 40 à 60 ha. Elle est reliée d’une part au réseau ferroviaire 

classique exploité, et d’autre part à la ligne nouvelle en cours de 

construction. Elle est également desservie par voie routière.

Exemple de base travaux de Vadenay – Saint-Hilaire  
au Temple (51) sur la LGV Est européenne (Source : RFF)

À la fin des travaux, le site ayant reçu la base travaux est soit remis 

entièrement en état, soit réutilisé pour d’autres projets, en fonction 

des demandes des collectivités concernées. 

La durée de vie d’une base travaux est de l’ordre de 2 à 3 ans environ. 

À ce stade des études, les implantations proposées pour ces bases 

travaux sont situées à : 

�� Saint-Selve / Hourcade (33)  : entre l’autoroute A62 et la 

future ligne nouvelle. Elle présente une superficie d’environ 

46  ha de terrain en friche ou sous couvert forestier, dans 

le périmètre éloigné de captage de Castres-Gironde  ; le 

site existant d’Hourcade sera réutilisé pour la mise en 

place d’une base travaux plus spécifiquement destinée aux 

aménagements de la ligne existante au Sud de Bordeaux ;

�� Laluque (40)  : la base travaux a été positionnée de façon 

privilégiée sur les terrains d’une future zone industrielle. 

Elle est établie au niveau du quartier de la gare actuelle de 

Laluque et présente une superficie de 47 ha environ ;

�� Sainte-Colombe-en-Bruilhois (47)  : implantée sur le futur 

site de la ZAC de Sainte-Colombe-en-Bruilhois, la base 

sera située au Sud de la ligne nouvelle. Elle présente une 

superficie de 61 ha environ. Les terrains pourront être remis 

au promoteur de la ZAC à la fin des travaux ;

�� Saint-Jory (31)  : le site existant du triage de Saint-Jory 

sera utilisé pour la mise en place d’une base travaux plus 

spécifiquement destinée aux aménagements de la ligne 

existante au Nord de Toulouse.

Mesures

Afin de minimiser les impacts des bases travaux, les mesures 

suivantes seront mises en place :

�� traitements des eaux ;

�� indemnisation des propriétaires touchés par l’emprise ;

�� dispositions adaptées d’insertion paysagère ;

�� mesures acoustiques temporaires ;

�� reconstitution des lisières ;

�� restauration des espaces après démantèlement.
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6.5	 Effets cumulés des projets 
ferroviaires avec d’autres 
projets connus

La notion de projets connus est déterminée réglementairement et 

correspond aux projets ayant fait l’objet d’une étude d’impact ou 

d’un document d’incidence sur les eaux. 

L’incidence que peuvent entraîner les projets ferroviaires, cumulée 

avec l’incidence de ces dits projets connus, doit donc être étudiée.

Les projets qui ont été pris en compte dans l’analyse (en plus de 

l’aspect réglementaire prédéfini) sont ceux dont la localisation 

géographique est proche des projets ferroviaires : 

•	 prise en compte des projets situés au sein des 

communes concernées pour les projets localisés (type 

carrière, zone d’activités, …) ;

•	 prise en compte des grands projets d’infrastructures 

même éloignés du projet, ces derniers pouvant avoir 

des effets cumulés avec les projets ferroviaires malgré la 

distance ;

•	 nature du projet.

Les projets concernés sont très variés  : infrastructure de transport 

(routier ou ferroviaire), infrastructure de production ou de transport 

d’énergie (centrale photovoltaïque, …), Installation Classée pour 

la Protection de l’Environnement (ICPE), opération d’urbanisme 

et aménagement urbain (Zone d’Aménagement Concerté, parc 

d’activités, grand équipement …), ouvrage pour l’alimentation en eau 

potable (AEP), station d’épuration des eaux usées, …

Généralement, la proximité ou la position d’interface avec le projet 

ont été les facteurs prépondérants de sélection.

Le tableau de la page suivante présente les projets connus et les 

effets principaux attendus.

Globalement, il ressort de l’analyse des « autres projets connus » que 

les effets cumulés avec le projet sont essentiellement circonscrits 

aux projets en interface. 

La proximité immédiate des projets peut entraîner une 

augmentation de la durée globale des travaux sur un même secteur 

géographique par succession dans le temps, ou amplifier les 

conséquences de ces travaux en cas de simultanéité, notamment 

dans les domaines des nuisances pour le voisinage, de la gêne 

induite pour les déplacements, du dérangement de la faune, etc. 

La juxtaposition de projets conduit à l’addition des emprises 

liées à chaque opération, avec leurs incidences en matière de 

consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers, mais 

sans amplification notable des effets négatifs. À l’inverse, il convient 

de noter que l’implantation d’une des bases travaux au sein de 

la future zone d’activités Agen-Garonne à Sainte-Colombe-en-

Bruilhois contribue à réduire l’impact global par rapport à ceux 

qu’auraient eu deux opérations disjointes dans l’espace, en limitant 

la consommation d’espace agricole.

Les ouvertures ou extensions de carrières pourront contribuer aux 

besoins d’approvisionnement en matériaux des lignes nouvelles 

dans les sections où le mouvement des terres présente un bilan 

déficitaire en remblais et matériaux nobles. 

Les projets ferroviaires et les opérations d’urbanisme d’envergure 

à proximité, en particulier les zones d’activités économiques, 

profiteront d’apports mutuels en matière de développement et de 

desserte des territoires concernés. 

Ils ont intégré dans leur conception la dimension des autres projets 

connus dont les emprises se superposent en partie au tracé 

des lignes nouvelles. Le calage du tracé des lignes nouvelles et 

l’adaptation des emprises ont permis généralement de maintenir 

la viabilité de ces opérations, dont le périmètre a parfois aussi été 

adapté aux contraintes des lignes nouvelles. 
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Département Autres projets connus
Secteur géographique 

des projets ferroviaires
Principaux effets cumulés permanents 

et liés à la phase d’exploitation
Mesures d’atténuation 

proposées
Principaux effets cumulés 

en phase de travaux
Mesures d’atténuation proposées

Haute-Garonne

Installation mixte  
de compostage à Grenade

Cahier géographique n° 11 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Risque d’incendie

Production de déchets et nuisances sonores

Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Circulations d’engins 
pendant le chantier

Effet de ruissellement

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Extension de carrière 
alluvionnaire à Grenade

Cahier géographique n° 11 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Risque lié à l’activité ICPE / nuisances sonores Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Circulations d’engins 
pendant le chantier

Effet de ruissellement

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Création de la ZAC de 
Piquepeyre à Fenouillet

Cahier géographique n° 11 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Effets positifs sur la dynamique urbaine  
et socio-économique (offre logistique) :

�� hausse de la circulation

�� augmentation de la capacité d’accueil

Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Circulations d’engins 
pendant le chantier

Effet de ruissellement

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Gironde

ZAC Saint-Jean Belcier 
à Bordeaux

Aménagements ferroviaires  
au Sud de Bordeaux

Cahier géographique n° 1 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Effets positifs en matière de développement urbain et 
économique

Risques en matière de mobilité par augmentation 
des besoins en matière de stationnement et de 
déplacements

Attractivité des transports 
en commun et des modes 
alternatifs à la voiture, politique 
du stationnement, géométrie 
adaptée des carrefours sensibles

Risques en matière 
de circulation et de 
nuisances dues aux 
chantiers

Concertation entre maîtres 
d’ouvrage et autorités en charge des 
déplacements et du stationnement 
afin de planifier les phases de 
chantier les plus critiques

Extension « Belcier » de la 
gare Saint-Jean à Bordeaux 

Aménagements ferroviaires  
au Sud de Bordeaux

Cahier géographique n° 1 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Effets positifs en matière de développement urbain et 
économique

Risques en matière de mobilité par augmentation 
des besoins en matière de stationnement et de 
déplacements

Attractivité des transports 
en commun et des modes 
alternatifs à la voiture, politique 
de stationnement, géométrie 
adaptée des carrefours sensibles

Risques en matière 
de circulation et de 
nuisances dues aux 
chantiers

Concertation entre maîtres 
d’ouvrage et autorités en charge des 
déplacements et du stationnement 
afin de planifier les phases de 
chantier les plus critiques

Aménagement du parc 
d’affaires du Quartier Geneste, 
à Villenave-d’Ornon

Aménagements ferroviaires  
au Sud de Bordeaux

Cahier géographique n° 1 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Effets positifs en matière de développement urbain et 
économique

Risques en matière de mobilité par augmentation 
des besoins en matière de stationnement et de 
déplacements

Attractivité des transports 
en commun et des modes 
alternatifs à la voiture, politique 
de stationnement, géométrie 
adaptée des carrefours sensibles

Risques en matière 
de circulation et de 
nuisances dues aux 
chantiers

Concertation entre maîtres 
d’ouvrage et autorités en charge des 
déplacements et du stationnement 
afin de planifier les phases de 
chantier les plus critiques

Modification de la ZAC de 
Bastide Niel à Bordeaux

Cahier géographique n° 1 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Attractivité des transports en commun et des modes 
alternatifs à la voiture, politique du stationnement, 
géométrie adaptée des carrefours sensibles

Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Circulations d’engins 
pendant le chantier

Effet de ruissellement

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Centrale photovoltaïque  
à Saint-Léger-de-Balson

Tronc commun des lignes 
nouvelles Bordeaux-Toulouse 
et Bordeaux-Dax

Cahier géographique n° 3 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Recouvrement partiel des emprises et effets cumulés 
négatifs dans les domaines des activités sylvicoles, du 
milieu naturel et du paysage

Prise en compte mutuelle 
des deux projets dans leur 
conception

Possibilité de 
superposition des effets 
des phases de travaux 
sur une durée limitée 
dans le temps

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées
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Département Autres projets connus
Secteur géographique 

des projets ferroviaires
Principaux effets cumulés permanents 

et liés à la phase d’exploitation
Mesures d’atténuation 

proposées
Principaux effets cumulés 

en phase de travaux
Mesures d’atténuation proposées

Landes

Centrales photovoltaïques de 
Nabias à Arue

Ligne nouvelle Bordeaux-Dax

Cahier géographique n° 13 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Recouvrement partiel des emprises et effets cumulés 
négatifs dans les domaines des activités sylvicoles, du 
milieu naturel et du paysage

Prise en compte mutuelle 
des deux projets dans leur 
conception

Périodes de travaux se 
succédant sur une même 
zone géographique

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Poste de transformation HTB / 
HTA du Cros à Roquefort

Ligne nouvelle Bordeaux-Dax

Cahier géographique n° 13 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Peu d’effets cumulés notables

Néanmoins, risque d’incendie dans un contexte d’aléa 
de feu de forêt

Prise en compte du risque 
d’incendie dans la conception 
des aménagements paysagers 
de la ligne nouvelle

Périodes de travaux se 
succédant sur une même 
zone géographique

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Centrale photovoltaïque à 
Bégaar

Ligne nouvelle Bordeaux-Dax

Cahier géographique n° 15 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Recouvrement partiel des emprises et effets cumulés 
négatifs dans les domaines des activités sylvicoles, du 
milieu naturel et du paysage

Prise en compte mutuelle 
des deux projets dans leur 
conception

Périodes de travaux se 
succédant sur une même 
zone géographique

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Autoroute ferroviaire  
Tarnos-Dourges

Ligne nouvelle Bordeaux-Dax

Cahier géographique n° 15

Pas d’effets cumulés entre les deux projets / 
Contribution aux objectifs de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, cohérence avec l’objectif 
du programme de favoriser le report modal pour le 
transport de marchandises (phase 2) 

Coordination générale Périodes de travaux se 
succédant sur une même 
zone géographique

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Extension élevage porcin  
à Beylongue

Cahier géographique n° 15 du 
volume 4 de l’étude d’impact.

Nuisances sonores et olfactives Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Pas d’effets cumulés 
notables

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Centrale photovoltaique  
à Cère

Cahier géographique n° 14 du 
volume 4 de l’étude d’impact.

Réduction des surfaces sylvicoles/ effet sur réseaux de 
crastes et fossés

Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Circulation d’engins 
pendant le chantier

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées
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Département Autres projets connus
Secteur géographique 

des projets ferroviaires
Principaux effets cumulés permanents 

et liés à la phase d’exploitation
Mesures d’atténuation 

proposées
Principaux effets cumulés 

en phase de travaux
Mesures d’atténuation proposées

Lot-et-Garonne

Défrichement pour extension 
de carrière de « La Gravière » 
et « Bois rouge », à Fargues-
sur-Ourbise

Ligne nouvelle Bordeaux-
Toulouse

Cahier géographique n° 5 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Effets cumulés pendant la période du chantier de la 
ligne nouvelle par la simultanéité possible des travaux 
des deux projets et leur nature relativement similaire, 
notamment au début des interventions consacrées au 
défrichement et aux terrassements

Coordination des travaux du 
fait des mouvements induits de 
véhicules sur le réseau routier 
local

Période de travaux et 
période d’exploitation 
se confondent pour une 
carrière en raison de 
la nature de l’activité : 
pas d’effets cumulés 
spécifiques

Coordination des travaux du fait des 
mouvements induits de véhicules sur 
le réseau routier local

Défrichement pour création 
d’un parcours de gavage à 
Saint-Martin-de-Curton

Ligne nouvelle Bordeaux-
Toulouse

Cahier géographique n° 5 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Effets cumulés pendant la période du chantier de la 
ligne nouvelle par la simultanéité possible des travaux 
des deux projets et leur nature relativement similaire, 
notamment au début des interventions consacrées au 
défrichement et aux terrassements

Coordination des travaux du 
fait des mouvements induits de 
véhicules sur le réseau routier 
local

Période de travaux et 
période d’exploitation 
se confondent pour une 
carrière en raison de 
la nature de l’activité : 
pas d’effets cumulés 
spécifiques

Coordination des travaux du fait des 
mouvements induits de véhicules sur 
le réseau routier local

Zone d’activités Agen-
Garonne à Sainte-Colombe-
en-Bruilhois 

Ligne nouvelle Bordeaux-
Toulouse

Cahier géographique n° 7 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Addition des emprises avec consommation importante 
de foncier agricole et acquisitions de bâti sur la 
commune de Sainte-Colombe-en-Bruilhois

Néanmoins, le cumul des deux projets permet une 
économie de foncier par rapport à deux opérations 
disjointes

Réintégration des 60 ha de la 
base travaux à la zone d’activités 
économiques à l’issue des 
travaux de construction de la 
ligne nouvelle

Simultanéité des travaux 
(ampleur plus forte des 
nuisances et des risques 
de pollution), et/ou 
addition dans le temps 
sur une plus longue 
période

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Centrale solaire au lieu-dit 
« Camp Barrat » à Caudecoste

Ligne nouvelle Bordeaux-
Toulouse

Cahier géographique n° 7 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Pas d’effets cumulés notables Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Pas d’effets cumulés 
notables

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Carrière ESBTP Granulats au 
lieu-dit « Coutet » à Saint-
Nicolas-de-la-Balerme

Ligne nouvelle Bordeaux-
Toulouse

Cahier géographique n° 7 du 
volume 4 de l’étude d’impact

Effets cumulés au début du chantier de la ligne nouvelle 
par la simultanéité possible des travaux des deux projets 
et leur nature relativement similaire, notamment les 
terrassements

Coordination des travaux du 
fait des mouvements induits de 
véhicules sur le réseau routier 
local

Période de travaux et 
période d’exploitation 
se confondent pour une 
carrière en raison de 
la nature de l’activité : 
pas d’effets cumulés 
spécifiques

Coordination des travaux du fait des 
mouvements induits de véhicules sur 
le réseau routier local

Carrière de sables et graviers à 
Sauveterre-Saint-Denis

Ligne nouvelle Bordeaux-
Toulouse.

Cahier géographique n° 7 du 
volume 4 de l’étude d’impact.

Effets cumulés au début du chantier de la ligne nouvelle 
par la simultanéité possible des travaux des deux projets 
et leur nature relativement similaire, notamment les 
terrassements.

Coordination des travaux du 
fait des mouvements induits de 
véhicules sur le réseau routier 
local.

Période de travaux et 
période d’exploitation 
se confondent pour une 
carrière en raison de 
la nature de l’activité : 
pas d’effets cumulés 
spécifiques.

Coordination des travaux du fait des 
mouvements induits de véhicules sur 
le réseau routier local.

Extension carrière de sables  
et graviers à Layrac

Cahier géographique n° 7 du 
volume 4 de l’étude d’impact.

Effets cumulés pendant la période du chantier de la 
ligne nouvelle par la simultanéité possible des travaux 
des deux projets et leur nature relativement similaire, 
notamment au début des interventions consacrées au 
défrichement et aux terrassements

Coordination des travaux du fait des mouvements 
induits de véhicules sur le réseau routier local.

Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Circulations d’engins 
pendant le chantier

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées
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Département Autres projets connus
Secteur géographique 

des projets ferroviaires
Principaux effets cumulés permanents 

et liés à la phase d’exploitation
Mesures d’atténuation 

proposées
Principaux effets cumulés 

en phase de travaux
Mesures d’atténuation proposées

Tarn-et-
Garonne

Augmentation de capacité 
d’une plateforme logistique à 
Labastide-Saint-Pierre

Cahier géographique n° 10 du

volume 4 de l’étude d’impact.

Réduction surfaces agricoles et sylvicoles /  
effets visuels

Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Circulations d’engins 
pendant le chantier

Effet de ruissellement/ 
défrichement

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Centrale photovoltaïque 
à Lacourt-Saint-Pierre

Cahier géographique n° 10 du 
volume 4 de l’étude d’impact.

Réduction surfaces agricoles et sylvicoles /  
effets visuels

Circulations d’engins 
pendant le chantier

Effet de ruissellement/ 
défrichement

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées

Extension carrière de sables  
et graviers à Escatalens

Cahier géographique n° 10 du

volume 4 de l’étude d’impact.

Réduction surfaces agricoles et sylvicoles /  
effets visuels

Pas de mesures spécifiques, 
chaque opération développera 
des mesures de réduction 
d’effets négatifs adaptées

Circulations d’engins 
pendant le chantier

Effet de ruissellement/ 
défrichement

Chaque chantier développera des 
mesures de réduction d’effets 
négatifs adaptées
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6.6	 Synthèse et coût des mesures 
d’insertion environnementale

6.6.1	 Le coût des mesures en faveur 
de l’environnement

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement (article 

R122-3 notamment), les mesures adoptées pour éviter, réduire ou 

compenser l’impact du projet sur l’environnement font l’objet d’une 

estimation financière. 

Tout au long de la mise en œuvre du projet, différents types de 

mesures sont prises en faveur de l’environnement :

�� en amont, lors de la définition du projet, l’environnement a 

constitué un des critères majeurs de la définition des zones 

préférentielles de passage au sein des options retenues à 

l’issue des débats publics, puis lors de la définition et de la 

comparaison des fuseaux, des variantes de tracé ou encore 

dans le choix du tracé proposé ;

�� des mesures intégrées au projet lui-même, difficilement 

dissociables en tant que mesures spécifiques (mesures 

urbaines, précautions prises en phase chantier, dispositifs 

de sécurité des usagers…) ;

�� des mesures consistant à ne proposer des solutions 

techniques qu’une fois définies les fonctionnalités 

environnementales à respecter. Ces mesures entraînent des 

coûts parfois supérieurs à ceux observés lors de réalisation 

d’autres infrastructures, mais permettent de s’inscrire dans 

une démarche de développement soutenable à long terme ;

�� des mesures individualisées et proportionnées 

correspondant à des aménagements ou à des dispositions 

spécifiques à la protection de l’environnement et du cadre 

de vie (nuisances sonores, protocoles agricoles…) ;

�� des études environnementales spécifiques  : études 

vibratoires, études hydrogéologiques, etc.

Il comprend les mesures intégrées au projet (dimensionnement 

d’ouvrages…) et des mesures plus spécifiques (recherches archéolo-

giques, aménagements paysagers, protections acoustiques…).

Ce montant se décompose de la manière suivante pour les trois 

opérations :

�� 1 034 millions d’euros HT pour les lignes nouvelles Bordeaux 

- Toulouse et Bordeaux - Dax ;

�� 65 millions d’euros HT pour les aménagements ferroviaires 

au Sud de Bordeaux ; 

�� 104,4 millions d’euros HT pour les aménagements 

ferroviaires au Nord de Toulouse.

Ces coûts sont actuellement évalués à l’aide de ratios mais une étude 

plus fine sera effectuée dans les prochaines étapes. Les mesures 

retenues sont définies tout au long du projet, en tenant compte 

notamment des remarques telles que celles qui seront formulées 

lors de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique. 

6.6.2	 Les suivis environnementaux

La mise en œuvre de mesures de protection de l’environnement 

s’accompagne de suivis spécifiques, en phase chantier et en 

exploitation.

Certains suivis seront engagés dans le cadre des bilans 

environnementaux (intermédiaire et final) pour vérifier la bonne 

efficacité des mesures mises en œuvre.

Ces suivis porteront notamment sur la ressource en eau (souterraine 

et superficielle), le bruit et les vibrations, les milieux naturels et 

l’efficacité des mesures de compensation.

Le montant total du coût des mesures spécifiques pour 

la protection de l’environnement est  estimé à environ 

1  203  millions d’€uros HT (valeur août 2013) soit 12  % 

du montant du projet.

D’autres devront porter sur une longue période (10 à 20 ans 

après mise en service par exemple) afin de s’assurer de leur bon 

fonctionnement, et à des fréquences régulières de visite.

RFF prévoit de mettre en place un observatoire de l’environnement 

qui pourra avoir comme mission de réaliser ou faire réaliser ces 

bilans, mettre en place des mesures d’observation innovantes en 

partenariat avec des universitaires ou des spécialistes des sujets à 

étudier, et communiquer à l’extérieur (au grand public comme aux 

acteurs) les résultats observés.
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7	C oûts collectifs environnementaux 
et bilan énergétique 
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7.1	 Coût collectif des pollutions 
et nuisances induits 
pour la collectivité

7.1.2.1	 Cadre réglementaire

L’évaluation des coûts collectifs environnementaux résultant de 

l’exploitation des projets ferroviaires, du fait des déplacements qu’ils 

entraînent ou permettent d’éviter, a été menée conformément à 

l’instruction cadre relative aux méthodes d’évaluation économique 

des grands projets d’infrastructures de transport du Ministère de 

l’Équipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la 

Mer du 25 Mars 2004 et à sa mise à jour du 27 mai 2005.

7.1.2.2	 Qu’est-ce qu’un coût collectif ?

Les coûts collectifs environnementaux sont les coûts liés à 

l’utilisation de biens et de services qui sont supportés par la 

collectivité dans son ensemble et non par un seul acteur ou 

consommateur. Les avantages induits sont le bénéfice que la 

collectivité tire de l’utilisation de ces biens et services.

Dans le cas des infrastructures de transports (routier, ferroviaire, 

aérien), ces coûts résultent principalement de :

�� la pollution atmosphérique (transports routier et aérien) ;

�� l’accidentologie ou insécurité (transport routier) ;

�� l’effet de serre (transports routier et aérien) ;

�� la congestion routière (temps passés dans les 

embouteillages) ;

�� les nuisances sonores des infrastructures (transports routier 

et ferroviaire).

Ils incluent à la fois les phases de réalisation des travaux et 

l’exploitation des services.

7.1.2.3	 Les apports du transport ferroviaire

Le transport ferroviaire procure à la collectivité des avantages 

significatifs. 

Compte tenu de la performance avérée du transport ferroviaire 

de voyageurs, on considère par exemple comme négligeable le 

risque d’accident ferroviaire. On comptabilise donc, au bénéfice des 

avantages des projets ferroviaires, l’évitement d’accidents routiers. Il 

est plus sûr que le transport routier.

Le transport ferroviaire est bien plus économe en énergies fossiles 

que ces modes de transports. Il est plus durable que le transport 

routier et le transport aérien. 

L’évaluation intègre donc autant les émissions générées par la 

réalisation des projets soumis à enquête que les économies qu’ils 

permettent de générer en phase d’exploitation, en assurant le 

report de ces modes polluants. L’évaluation intègre également 

les évolutions des conditions de rabattement autour des gares et 

aéroports (transporte vers et depuis les gares et aéroport) avec et 

sans les projets soumis à enquête.

7.1.2.4	 Coûts collectifs environnementaux 
induits par les projets ferroviaires

L’évaluation des coûts collectifs environnementaux résultant 

de la réalisation des projets ferroviaires repose sur les résultats 

des prévisions de trafic présentées dans la pièce H «  Évaluation 

socio-économique  » du présent dossier d’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique.

L’évaluation des coûts collectifs a consisté à réaliser une estimation 

de la variation des coûts collectifs environnementaux entre la 

situation dans laquelle le projet est réalisé (situation de «  projet  ») 

et celle où il ne l’est pas (situation de « référence »), avec des bilans 

différentiels coûts / avantages.

Conformément à l’instruction cadre de 2004, mise à jour en 2005, 

ces bilans ont été réalisés sur une période de 50 ans à partir de la 

mise en service. 

L’amélioration de l’offre ferroviaire (réduction des temps de parcours 

et augmentation des fréquences) va conduire progressivement 

à une modification des modes de déplacements des voyageurs à 

l’échelle régionale et nationale qui se traduira par :

�� une augmentation globale du transport ferroviaire de 

voyageurs (avec une augmentation de l’offre de trains à 

grande vitesse et SRGV) ;

�� une diminution des transports routiers et aériens de 

voyageurs (trafics évités du fait des reports modaux et de 

l’induction).

La monétarisation de ces effets collectifs environnementaux 

conduit à un bénéfice collectif environnemental de près de 

1,8  milliard d’euros actualisés sur l’ensemble des 50 années de 

l’évaluation.

Les avantages monétarisés de la décongestion représentent la part 

la plus importante de ce bilan (41 %).  

Les avantages monétarisés de la baisse de l’accidentologie, des 

émissions polluantes et des gaz à effet de serre représentent chacun 

entre 12 et 24 % de ce bénéfice environnemental global.

En termes d’avantages et de nuisances pour la collectivité, 

cette évolution de l’usage des modes de transport va se 

traduire par une baisse de la congestion routière, de 

l’accidentologie et des émissions polluantes et de gaz à 

effet de serre.

Le bénéfice collectif environnemental est de près de 

1,8  milliard d’euros sur 50 années d’évaluation. La part la 

plus importante est liée à la décongestion.

12  % sont dus à la baisse de l’accidentologie, et 24 % à la 

réduction des émissions polluantes et de gaz à effet de 

serre.
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7.2	 Bilan énergétique

Cadre réglementaire

Le bilan énergétique a pour but de quantifier les effets en termes de 

consommation d’énergie. Il s’agit d’un bilan différentiel qui compare 

la situation avec et sans la réalisation du programme.

Il répond à l’article R.122-5 III du Code de l’Environnement, qui 

indique que « pour les infrastructures de transport, l’étude d’impact 

comprend (…) une évaluation des consommations énergétiques 

résultant de l’exploitation du projet, notamment du fait des 

déplacements qu’elle entraîne ou permet d’éviter ».

Bilan énergétique 

Le bilan énergétique résultant de l’exploitation repose sur les 

résultats des prévisions de trafic présentées dans la pièce H 

«  Évaluation socio-économique  » du présent dossier d’enquête 

préalable à la déclaration d’utilité publique.

Conformément à l’instruction cadre (2004, 2005), ces bilans ont 

été réalisés sur une période de 50 ans à partir de la mise en service 

(2024). 

L’amélioration de l’offre ferroviaire (augmentation des fréquences 

et réduction des temps de parcours) va conduire progressivement 

à une modification des modes de déplacements des voyageurs à 

l’échelle régionale et nationale qui se traduira par :

�� une augmentation globale du transport ferroviaire de 

voyageurs (avec une augmentation de l’offre TGV et SRGV) ;

�� une diminution des transports routiers et aériens de 

voyageurs (trafics évités du fait des reports modaux et de 

l’induction).

En termes énergétiques, cette évolution de l’usage des modes de 

transport se traduira par une économie de 7,5 millions de tonnes 

équivalent pétrole. 

Ce gain résulte principalement des reports modaux des voyageurs 

vers le ferroviaire.

Bilan des émissions de gaz à effets de serre

Plus de 90 % des gains totaux sont liés au report modal de la route 

vers le fer. 

Les travaux des projets soumis à enquête (terrassement, génie 

civil, équipements ferroviaires, y compris les autres familles 

d’émissions tels que le changement d’affectation des sols, les 

déplacements du personnel de chantier, etc.) engendreront environ 

2,5 millions de teCO
2
.

La construction des lignes nouvelles (terrassements, génie civil, 

équipements ferroviaires, y compris les autres familles d’émissions 

telles que le changement d’affectation des sols, les déplacements 

du personnel de chantier, etc…) engendrera 2,4 millions de teCO2 

(soit 7 094 tCo
2
 par km de ligne nouvelle et de raccordements).

Les postes les plus émetteurs sont les ouvrages d’art non courants, 

les terrassements et les équipements ferroviaires.

Les projets d’aménagements ferroviaires au Sud de Bordeaux et 

au Nord de Toulouse représentent respectivement 30  000 teCO2 

et 60 000 teCO2 (soit 2 500 et 3 000 teCO
2
 par kilomètre de voies 

aménagées).

La phase exploitation (énergie de traction, déplacements des 

voyageurs, opérations de maintenance) engendrera 25  000 teCO
2
 

par an à la mise en service de la ligne nouvelle Bordeaux – Toulouse, 

et 36 000 teCO
2
 par an à la mise en service de la portion Sud Gironde 

– Dax, en considérant un mix énergétique intermédiaire entre 

l’électricité française et l’électricité européenne.

Les reports modaux depuis l’avion et la route génèreront des 

«  bénéfices CO
2
  ». Ce gain est évalué aujourd’hui à 170  000 teCO

2 

par an avec l’ouverture de la LGV Bordeaux Toulouse, puis à 

280 000 teCO
2
 par an à l’ouverture de la ligne Sud Gironde – Dax. 

Après 10 ans d’exploitation, les émissions de gaz à effet de serre 

générées par la construction seront donc compensées par les 

émissions évitées (reports modaux). Au-delà la première phase 

du GPSO apporte une contribution nette positive à la réduction 

des gaz à effet de serre.
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8	M éthodes d’évaluation 
utilisées et difficultés rencontrées 
pour la réalisation de l’étude d’impact
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8.1	 Les méthodes utilisées pour 
réaliser l’état initial et méthodes 
d’évaluation utilisées

À chacune des phases et avec une précision croissante, les études 

d’environnement comportent :

�� l’établissement d’un état initial et, si possible, son évolution 

prévisible à court terme : celui-ci se réalise via :

•	 un recueil des données disponibles notamment 

auprès des administrations détentrices d’informations 

comme celles liées à l’occupation des sols, contraintes 

réglementaires, sites et/ou milieux protégés,

•	 l’analyse des documents et bibliographie disponibles sur 

le territoire,

•	 des investigations de terrain, avec des inventaires 

détaillés (milieux physiques, milieux naturels) et des 

mesures visant à qualifier cet état initial (acoustique,…),

•	 une concertation menée en parallèle de la conception 

du projet pour tenir compte des connaissances des 

acteurs du territoire.

Ces investigations ont été menées pour les lignes nouvelles 

et existantes (sur une aire d’études plus restreinte dans le 

deuxième cas) ;

�� la qualification et la hiérarchisation des enjeux, y compris en 

termes d’enjeux cumulés, selon une méthodologie affinée 

et partagée ;

�� l‘identification et l›évaluation des effets des différentes 

variantes envisagées, effectués par des méthodes officielles 

ou éprouvées (modélisations, appréciations par effets 

d’emprises…) ;

�� la comparaison des effets de ces variantes sur 

l›environnement (analyse multicritères) ;

�� la définition des mesures d›insertion à envisager, en relation 

avec les attendus de la concertation et en application des 

textes réglementaires.

8.2	 Les difficultés rencontrées pour 
la réalisation de l’étude d’impact

Les principales difficultés rencontrées lors de la réalisation de l’étude 

d’impact et des études préalables sont liées principalement :

�� aux protocoles d’études spécifiques et d’analyse qui 

comportent nécessairement des incertitudes, notamment 

celles issues de modèles (acoustique, hydraulique, où 

une marge d’erreur est toujours prise en compte), ou sur 

des aspects spécifiques tels que les inventaires de zones 

humides dans le contexte du plateau landais ;

�� à l’harmonisation des données relatives au projet, compte 

tenu de sa taille ayant conduit à l’intervention de plusieurs 

bureaux d’études (nécessitant un travail conséquent de 

mise en cohérence) ; 

�� à la difficulté de traitement pour l’analyse des «  autres 

projets connus  », en l’absence de retour d’expérience 

suffisant par rapport à ces nouvelles dispositions 

règlementaires (identification de ces projets, disponibilité 

des évaluations environnementales…). 
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